
 

 

Conseil Communautaire du mercredi 18 février 2026 
A 18h00 

 
 
 

Délib 
N° 

Objet Vote 

1 

Extension du périmètre du PLUi infra-communautaire de 
la plaine tarbaise (secteur Nord) à la commune de 
Barbazan-Dessus suite à l'extension du périmètre de la 
Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
- délibération complémentaire à la délibération n°CC 
2025-12-04.004 de prescription de l'élaboration du PLUi 

Adopté à 
l'unanimité 

2 
Création d'une Zone d'Aménagement Différé (ZAD) sur la 
commune de Gez-ez-Angles  

Adopté à 
l'unanimité 

3 

Convention opérationnelle entre la CATLP, la commune 
de Juillan et l'Etablissement Public Foncier d'Occitanie, 
relative au périmètre dit "Centre urbain et périphéries 
résidentielles" sur la commune de Juillan 

Adopté à 
l'unanimité 

4 Cession de matériels informatiques 
Adopté à 
l'unanimité 

5 
Approbation de la convention d'entretien de la bretelle 
d'accès à la ZAE de Sègues Longues issue du giratoire 
des RD 902 et 2 à Bordères sur Echez 

Adopté à 
l'unanimité 

6 
Approbation du dépôt du permis de construire des 
sanitaires extérieurs, sur le site HPSN base de loisirs de 
Saint Pé de Bigorre. 

Adopté à 
l'unanimité 

7 
Bilan annuel des acquisitions et des cessions 
immobilières réalisées par la CATLP en 2025 

Adopté à 
l'unanimité 

8 
Compétence facultative : cofinancement avec le Conseil 
Départemental des Hautes-Pyrénées du contournement 
Nord de Tarbes 

Adopté à 
l'unanimité 

9 
Conventions de prestations informatiques avec le 
SMTD65 et le GIP Politique de la ville TLP 

Adopté à 
l'unanimité 

10 
Approbation du règlement du fonds de concours de la 
Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
pour les logements communaux 

Adopté à 
l'unanimité 

11 
Pacte territorial France Rénov' - convention ' volet 
accompagnement ' sur le territoire de la communauté 
d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

Adopté à 
l'unanimité 



12 

Approbation pour les quatre budgets annexes votés en 
M4 et M49 (aménagement de zones, ZI des Saux, eau et 
assainissement) des modifications d'imputations suite à 
l'évolution de l'instruction budgétaire M 4 à compter du 
1er janvier 2026 

Adopté à 
l'unanimité 

13 
Répartition de l'affection de la taxe sur l'exploitation des 
infrastructures de transport longue distance 

Adopté à 
l'unanimité 

14 
Adhésion à l'association OPEN IG pour la constitution du 
Plan corps de rue simplifié de la CATLP 

Adopté à 
l'unanimité 

15 Présentation du rapport social unique 2024 
Adopté à 
l'unanimité 

16 
Avenant n°1 à la convention relative à l'entretien des 
parcelles de la zone de captage des puits de Hiis 1 et 2 et 
de Laloubère 

Adopté à 
l'unanimité 

17 Taux de fongibilité 
Adopté à 
l'unanimité 

18 
GERMS-SUR-L'OUSSOUET - Convention de vente en 
gros avec le SMEP du MARQUISAT 

Adopté à 
l'unanimité 

19 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)- ajout d'une 
action 2026 - prime air bois 

Adopté à 
l'unanimité 

20 

Demande conjointe d'expropriation et d'instauration de 
servitudes d'utilité publique  
Projet de raccordement des eaux usées de la commune 
de Bartrès sur le système assainissement de Lourdes  

Adopté à 
l'unanimité 

21 
Intégration des réseaux d'eau potable et 
d'assainissement des eaux usées - voiries - LOURDES 

Adopté à 
l'unanimité 

22 
Concession de service public pour l'exploitation du réseau 
de transports - autorisation de signature de l'avenant n°6 

Adopté à 
l'unanimité 

23 Adhésion Initiative Pyrénées pour 2026 
Adopté à 
l'unanimité 

24 
Définition de l'intérêt communautaire des garanties 
d'emprunts de la CATLP 

Adopté à 
l'unanimité 

25 
Mise à disposition d'un instrument de musique 
appartenant à la Ville de Tarbes 

Adopté à 
l'unanimité 

26 Adhésion au groupement d'intérêt public RESAH 
Adopté à 
l'unanimité 

27 
Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative 
(TEOMI) - Modification du zonage de perception de la 
TEOMI 

Adopté à 
l'unanimité 
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Note de synthèse à l’attention des conseillers communautaires de 
la CATLP 

 
 
 
Objet : Extension du périmètre du PLUi infra-communautaire de la plaine tarbaise 
(secteur Nord) à la commune de Barbazan-Dessus 
 

1. Contexte intercommunal et juridique 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP) est compétente en 
matière de documents d’urbanisme (PLUi, PLU, cartes communales, etc.) sur l’ensemble de 
son territoire. Cette compétence est exercée dans le cadre d’une planification intercommunale 
structurée autour d’un SCoT communautaire et de plusieurs PLUi infra-communautaires, dont 
le PLUi de la plaine tarbaise (secteur Nord), prescrit par délibération n° CC 2025-12-04.004 
du 4 décembre 2025.  
Les modalités de gouvernance et de collaboration avec les communes ont été fixées par 
délibération du 3 juillet 2025. 
Par arrêté préfectoral n° 65-2025-12-23-00008 du 23 décembre 2025, le périmètre de la 
CATLP est étendu à la commune de Barbazan-Dessus à compter du 1er janvier 2026, ce qui 
implique d’intégrer cette nouvelle commune dans les démarches de planification en cours, et 
notamment dans le périmètre du PLUi infra-communautaire de la plaine tarbaise (secteur 
Nord).  
 

2. Situation de Barbazan-Dessus et nécessité d’extension du périmètre 
Barbazan-Dessus ne dispose pas de document d’urbanisme en vigueur et relève à ce titre du 
règlement national d’urbanisme (RNU). L’intégration de cette commune à la CATLP conduit à 
assurer la cohérence territoriale du futur PLUi de la plaine tarbaise en l’incluant dans le même 
périmètre de planification que les communes voisines, déjà intégrées à la démarche.  
L’extension du périmètre du PLUi n’a pas pour effet de modifier les objectifs ni les modalités 
de concertation définis par la délibération du 4 décembre 2025 ; elle vise uniquement à ajouter 
Barbazan-Dessus à la liste des communes concernées afin que le futur PLUi se substitue, à 
terme, au RNU sur ce territoire.  
 

3. Objet et contenu de la délibération proposée 
La délibération soumise au Conseil communautaire est une délibération complémentaire à la 
délibération de prescription de l’élaboration du PLUi de la plaine tarbaise du 4 décembre 2025 
et a principalement pour objet : 
• D’acter que les modalités des délibérations du 3 juillet 2025 et du 4 décembre 2025 restent 

inchangées,  
• D’étendre explicitement le périmètre du PLUi infra-communautaire de la plaine tarbaise 

(secteur Nord) à la commune de Barbazan-Dessus ; 
• D’intégrer Barbazan-Dessus dans les modalités de gouvernance et de collaboration 

définies par la délibération du 3 juillet 2025 (Comité de Suivi, Comité de Pilotage, Groupes 
de travail, Conférence intercommunale, etc..). 

• De préciser que les objectifs et modalités de concertation déjà approuvés s’appliquent 
également à Barbazan-Dessus.  

 
Il est ainsi proposé au Conseil communautaire d'adopter cette délibération d'extension de 

périmètre, afin de sécuriser juridiquement l'inclusion de Barbazan-Dessus dans la procédure 

d'élaboration du PLUi infra-communautaire de la plaine tarbaise (secteur Nord) et de garantir 

une planification et une gouvernance homogènes à l'échelle du bassin de vie tarbais. 
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 C ONVENTION  
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O 

PÉRATIONNELLE 

 

 

N° de la convention :...................................................... 

 

 

 

Signée le …………………………………… 

 

Approuvée par le Préfet de Région le……………………………….. 

 

 

Commune de Juillan (65) 

« Centre urbain et périphéries 

résidentielles » 

Axe 1 
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Entre le(s) partenaire(s) : 
 

La commune de Juillan représentée par M. Fabrice Sayous, maire, dûment habilité à signer 

la convention par une délibération du conseil municipal en date du …………….., 

 

Dénommée ci-après " la commune ou le 

partenaire", 

 

 

La communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées représentée par M. Patrick Vignes 

président, dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil 

communautaire en date du …….., 

 

Dénommée ci-après "l’EPCI ou le 

partenaire", 

 

Dénommés ci-après « les partenaires » 

D’une part, 
 

 

 

 

Et  

 

 

L'établissement public foncier d’Occitanie, établissement d'État à caractère industriel et 

commercial dont le siège est domicilié au 1025 rue Henri Becquerel – Parc du Millénaire Bat. 

19 - à Montpellier (34000), inscrit au RCS de Montpellier n° 509 167 680, représenté par 

madame Sophie Lafenêtre, directrice générale, agissant en vertu de la délibération n°…./…. 

du Bureau en date du ……………………………, approuvée le ………. par le préfet de Région, 

 

Dénommé ci-après "l’EPF", 

 

D’autre part, 
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PREAMBULE  

L’Etablissement public foncier d’Occitanie, est un établissement public de l’État à caractère 

industriel et commercial. Créé par le décret n°2008-670 du 2 juillet 2008 modifié, l’EPF est 

habilité à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de 

nature à faciliter les opérations d’aménagement.  

Il contribue à la définition et la mise en œuvre de stratégies foncières pour favoriser le 

développement durable des territoires, la lutte contre l'étalement urbain et la limitation de 

l’artificialisation des sols.  

Par son action foncière, il contribue à la réalisation de programmes : 

▪ de logements, dont des logements sociaux, en tenant compte des priorités définies 

par les programmes locaux de l'habitat ; 

▪ d’activités économiques ; 

▪ de protection contre les risques technologiques et naturels et de recomposition 

spatiale notamment d’adaptation des territoires au recul du trait de côte ainsi qu'à 

titre subsidiaire, à la préservation des espaces naturels et agricoles. 

Ces missions peuvent être réalisées pour le compte de l'État et de ses établissements publics, 

des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs établissements publics en 

application de conventions passées avec eux et dans les conditions définies à la fois par 

l’article L.321-1 et suivants du code de l’urbanisme ainsi que par son programme pluriannuel 

d’intervention (PPI) en vigueur. 

La commune de Juillan est située au sud de la périphérie de Tarbes. Elle compte aujourd’hui 

environ 4 000 habitants, une population récemment stabilisée après avoir connu une forte 

croissance démographique à partir des années 1970.  

Juillan figure parmi les communes les plus attractives de l’agglomération tarbaise, en raison 

notamment de sa situation géographique favorable entre Tarbes et Lourdes, ainsi que de sa 

proximité avec plusieurs infrastructures structurantes du département (aéroport Tarbes–

Lourdes–Pyrénées, gare SNCF, autoroute A64). 

 

La commune connaît par ailleurs un certain dynamisme en matière de développement, 

soutenu notamment par les partenaires publics à travers le dispositif Bourg-Centre Occitanie. 

Le contrat de 2ᵉ génération (2022–2028) prévoit ainsi plusieurs projets structurants, dont la 

création d’une gendarmerie et le développement de logements, avec l’appui de 

l’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO). 

 

L’offre de logements locatifs sur la commune est à ce jour limitée, représentant environ 16 % 

du parc total, avec une carence marquée en petits logements (types T2 et T3). Le logement 

social est également très peu représenté, la commune ne comptant qu’une douzaine de 

logements sociaux. 

 

Dans ce contexte, le développement de l’offre locative apparaît comme un enjeu majeur 

pour la commune pour satisfaire les besoins des populations recherchant un logement sur la 

commune, notamment les familles monoparentales, les jeunes couples et les personnes 

âgées et pour répondre aux obligations légales de production de logements locatifs sociaux 

prévues par l’article 55 de la loi SRU.  

 

À ce titre, la commune a conclu avec l’EPFO une première convention en mars 2023, visant 

à accompagner la réalisation de plusieurs opérations d’aménagement à dominante 

résidentielle. Cette convention a contribué à l’émergence de plusieurs projets, notamment 

sur le secteur des Puntous, où un chantier est en cours pour la réalisation de 45 logements 
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locatifs sociaux, ainsi que sur le secteur de Crampans, actuellement à l’étude, prévoyant la 

construction d’une gendarmerie et d’environ soixante logements. 

 

Cependant, les besoins en production de logements demeurent importants. C’est pourquoi 

la commune souhaite désormais élargir le champ d’intervention potentiel de l’EPFO à 

l’ensemble du tissu urbain du centre-ville, ainsi qu’à certains quartiers résidentiels en 

périphérie, afin de poursuivre une stratégie cohérente et équilibrée de développement de 

l’habitat. 

 

Pour poursuivre cette démarche, les parties ont convenu de la mise en place de la présente 

convention opérationnelle. 

 

L’action foncière conduite par l’EPF, vise donc, au regard des éléments connus à ce stade, 

à la production d’un potentiel de l’ordre de 70 logements. 

 

 

La présente convention opérationnelle vise à : 

 

▪ définir les engagements et obligations que prennent les parties pour conduire sur le 

moyen/long terme une politique foncière sur le périmètre défini en annexe, dans le 

respect des dispositions du programme pluriannuel d’intervention (PPI) de l’EPF et de 

son règlement d’intervention en vigueur à la date d’approbation de la présente, 

dispositions que les partenaires  sont réputés parfaitement connaitre et qui 

s’appliquent dans leur intégralité à la présente convention ; 

 

▪ préciser la portée de ces engagements. 

 

 

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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Article 1- OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

1.1 OBJET 
 

Conformément au code de l’urbanisme, l’EPF intervient dans le cadre de cette convention 

pour le compte de et en partenariat avec la commune de Juillan, garantie de rachat, en 

lien avec la communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP). 

 

Au titre de ce partenariat, l’EPF procède aux acquisitions foncières et immobilières sur le 

secteur visé à l’article 2 en vue de la réalisation par la commune d’opérations 

d’aménagement à dominante de logements dont au moins 30% logements sociaux.  

 

1.2 DUREE 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 8 ans à compter de son approbation 

par le préfet de Région. 

 

Cette durée peut être prolongée selon les modalités précisées à l’article 6.4.2 uniquement 

en cas de procédure contentieuse. 

 

Article 2- PERIMETRE D’INTERVENTION 
 

Dans le cadre de la présente convention, l’EPF est habilité à intervenir sur le périmètre figurant 

en annexe 1 correspondant au secteur  "centre urbain et périphéries résidentielles" sis sur la 

commune de Juillan. 

 

De manière ponctuelle et exceptionnelle, l'EPF pourra intervenir à la demande expresse du 

partenaire garantie de rachat, afin d’acquérir toutes parcelles ou unités foncières, le cas 

échéant pour partie, limitrophes à ce périmètre si ces acquisitions présentent un intérêt 

économique ou technique pour l’opération poursuivie. 
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Article 3- CONDITIONS D’INTERVENTION ET ENGAGEMENTS DE L’EPF 
 

3.1 CONDITIONS D’INTERVENTION 
 

3.1.1 Mesures de portée générale 

 

Conformément à ses statuts, l’EPF conditionne son intervention, à la réalisation de projets 

publics vertueux assurant la promotion des principes de mixité sociale, fonctionnelle, de 

développement de la ville durable et de limitation de l’artificialisation des sols ou de 

consommation des espaces naturels et agricoles. 

 

 

3.1.2 Intervention d‘un tiers 

 

Pour l’accomplissement de sa mission, l’EPF peut solliciter le concours de toute personne, 

morale ou physique, dont il jugera l’intervention nécessaire à la réalisation de sa mission :  

prestataire de services (bureau d’études, géomètre, gardiennage etc.), maître d’œuvre, 

entreprise de travaux, professions réglementées (notaire, commissaire de justice, avocat...) 

etc. 

 

Il est précisé que toute réalisation de prestation nécessaire à l’exécution de la présente 

convention est soumise aux règles de la commande publique en vigueur applicables à l’EPF. 

 

 

3.2 MODALITES OPERATIONNELLES 
 

Au titre de la présente convention, l’EPF s’engage, sur le périmètre d’intervention défini à 

l’article 2 : 

 

 

3.2.1 Acquisitions 

 

▪ à contribuer à la mise en place des outils fonciers nécessaires à la maitrise foncière des 

terrains ou biens immobiliers d’assiette du projet ; 

 

▪ à procéder, après accord du partenaire garantie de rachat, à l’acquisition des biens 

bâtis ou non bâtis nécessaires à la réalisation du projet selon les modalités définies à 

l’article 6.1. 

 

3.2.2 Etudes bâtimentaires et travaux 

 

L’EPF peut également : 

 

▪ réaliser, si nécessaire, des études et diagnostics techniques liés aux acquisitions foncières 

(diagnostic de l’état bâtimentaire, de la structure et des éléments de sécurité, des 

études sites et sols pollués selon la législation en vigueur notamment dans le cas de 

friches à reconvertir, des diagnostics amiante et plomb,…) ; 

 

▪ réaliser, si nécessaire, des travaux de mise en sécurité des sites acquis par l’établissement 

(fermeture de sites afin d’éviter les intrusions, nettoyage et défrichage de terrains, 

travaux de confortement de structures porteuses si besoin) ; 

 

▪ dans le cas de logements occupés ne répondant pas à la règlementation en vigueur, 

réaliser les travaux nécessaires à la mise aux normes des logements acquis et occupés ; 

 

▪ suite à une demande du partenaire garantie de rachat, à étudier les conditions de 
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réalisation, sous maîtrise d’ouvrage de l’EPF, de travaux préalables à l’aménagement 

selon des modalités qui sont alors arrêtées conjointement (programme, calendrier et 

budget). Ces travaux préalables à l’aménagement peuvent porter notamment sur les 

travaux de :  

- préservation de l’intégrité du bâtiment dans le cadre d’un projet de 

réhabilitation (mise hors d’eau, mise hors d’air, confortement provisoire, …) ;  

- curage ;  

- désamiantage des bâtiments ;  

- déconstruction totale ou partielle de bâtiments ;  

- dépollution des sols en cas de changement d’usage ; 

- de renaturation ou de désartificialisation des sols lorsqu’ils sont accessoires à 

d’autres travaux préalables ou, à titre expérimental, lorsqu’ils sont au cœur de 

projets ambitieux et cohérents de stratégie territoriale de renaturation des sols 

portés par les collectivités. 

 

▪ réaliser, à titre exceptionnel, en concertation avec le partenaire garantie de rachat, sur 

la base d’un programme partagé, des travaux d’aménagement et de remise en état 

de locaux : 

- lorsque ceux-ci sont occupés ou ont vocation à l’être temporairement et que 

leur état ne permet pas à l’EPF de répondre à ses obligations de propriétaire, 

notamment lorsqu’il s’agit d’un logement ; 

- lorsqu’une démarche d’urbanisme transitoire, ceux-ci ont vocation à être 

utilisés et valorisés durant le portage foncier, en accueillant des occupants 

pour une période limitée. 

 

Il est précisé que lesdits travaux ont pour fonction de permettre une utilisation sécurisée et 

transitoire des lieux et qu’ils ne constituent pas des travaux d’aménagement au sens de 

l’article L.300-1 du code de l’urbanisme.  
 

 

3.2.3 Ingénierie  

 

L’EPF peut : 

 

▪ aider, si le partenaire en fait la demande, à la consultation et au choix d’un bailleur 

social, d’un aménageur ou d’un opérateur ; 

 

▪ cofinancer les études pré-opérationnelles selon les modalités définies à l’article 5 en vue 

de sécuriser les acquisitions foncières et la sortie opérationnelle des projets. 

 

3.2.4 Gestion du patrimoine et gestion transitoire 

 

L’EPF peut : 

 

▪ réaliser le désencombrement des biens, la mise en sécurité (vidange des cuves, 

fermeture des ouvrants…) conformément à l’annexe de remise en gestion du bien ou 

en cas de gestion directe du bien. 

 

3.3 MODALITES FINANCIERES 
 

3.3.1 Enveloppe prévisionnelle  

 

Le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle maximale de l’EPF au titre de la présente 

convention est fixé à 700.000 €.  
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Cette enveloppe englobe l’ensemble des dépenses supportées par l’EPF, telles que détaillées à 

l’article 6.5. 

 

Si besoin, l’enveloppe prévisionnelle précitée sera augmentée par voie d’avenant.  

 

Les dépenses se feront dans la limite des crédits alloués par le conseil d’administration pour 

chaque exercice. Dans le cas où l’EPF ne pourrait procéder aux dépenses envisagées au 

regard des crédits disponibles, il le fera savoir expressément au partenaire garantie de 

rachat.  

 

3.3.2 Recours à l’emprunt 

 

L'EPF se laisse la possibilité, si cela s'avère nécessaire, de recourir à un emprunt auprès d'un 

organisme bancaire d'un montant qui ne pourra être supérieur au 1/3 du montant de 

l’enveloppe prévisionnelle maximale.  

Dans ce cas, cet emprunt devra être garanti par le partenaire garantie de rachat, tout autre 

partenaire ou toute autre collectivité territoriale intéressée au projet. 

 

Article 4- ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES PUBLICS  
 
 

4.1 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  
 

Au titre de la présente, la commune s’engage : 

 

4.1.1 Engagements généraux 

 

▪ à se porter garantie de rachat des biens acquis en vue de la réalisation de son projet 

pour lequel elle est compétente conformément à l’article 2 du décret n°2008-670 du 2 

juillet 2008 portant création de l’EPF d’Occitanie ; 

 

▪ à rechercher un certain niveau de qualité dans la réalisation de son projet et à réaliser, 

à ce titre, des opérations d’aménagement ou de construction sur le foncier acquis par 

l'EPF : 

- dans le cadre de démarches vertueuses en termes de villes et territoires 

durables alliant qualité architecturale et urbaine, respect de l’environnement 

existant et de l’identité locale ; 

- en promouvant, lorsque c’est possible, des outils et des techniques 

constructives innovantes sur le champ des matériaux, des énergies, des 

usages ; 

 

▪ à associer l’EPF aux différents stades d’élaboration du projet : 

-  en l’informant régulièrement sur l’avancement du projet et en l’invitant aux 

comités de pilotage ; 

-  en l’associant aux études pré-opérationnelles visant à définir le projet ; 

-  en l’associant à la rédaction du cahier des charges en vue du choix d’un 

opérateur, le cas échéant, avec participation à sa désignation ; 

 

▪ à transmettre dès notification de la présente à l’EPF, sous support numérique et si besoin 

sous format papier, l’ensemble des données actualisées pouvant être utiles à la 

réalisation de sa mission (délibérations ou arrêtés relatifs au droit de préemption, 

données SIG, documents d’urbanisme…) ; 

 

▪ à communiquer sur l’action de l’EPF conformément à l’article 7.3 ; 
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4.1.2 Engagements opérationnels 

 

Sur les 3 premières années :  

 

▪ à définir ou finaliser son projet d’aménagement en réalisant l'ensemble des études 

complémentaires nécessaires ; 

 

▪ à mettre en place les outils d’urbanisme opérationnel, fonciers et financiers  en vue de 

faciliter l’action foncière et permettre la réalisation de son projet ; 

 
▪  à s’investir dans l’identification d’un opérateur, susceptible d’intervenir en vue de la 

mise en œuvre du projet objet de la présente convention ; 

 

 

Sur la durée de la convention fixée à l’article 1.2  :  

 

▪ à faire valider par le conseil municipal le projet et la mise en place des outils fonciers, 

règlementaires et financiers, le cas échéant, permettant une facilitation de l’action 

foncière nécessaire ; 

  

▪ à élaborer ou mettre à jour son programme d’études et le calendrier prévisionnel de 

réalisation ; 

 

▪ à conduire ou à impulser les démarches relatives à la modification ou révision des 

documents d’urbanisme afin de permettre la réalisation de l’opération ; 

 

▪ à traiter la question du relogement conformément aux obligations de l’article L. 314-1 

du code de l’urbanisme si celles-ci sont applicables en l’espèce, ou à défaut, à 

contribuer au relogement des occupants ; 

 

▪ à accomplir les obligations stipulées à l’annexe relative à la gestion des biens acquis 

par l’EPF ; 

 

4.1.3 Engagement financier 

 

▪ A inscrire à son budget le montant nécessaire à l’acquisition des biens portés par l’EPF, 

l’année précédant leur cession à son profit, à défaut d’opérateurs ou dans le cas d’une 

opération réalisée en régie. 

 

4.2 ENGAGEMENTS DE L’EPCI 
 

Au titre de la présente, et conformément au protocole de territoire signé entre l’a CTALP et 

l’EPFO en date du 16 janvier 2025 l’EPCI s’engage à : 

 

▪ Assister la commune lors de l’élaboration de son document d’urbanisme et dans la mise 

en place des outils fonciers, financiers et réglementaires facilitant l’action foncière.  

La CATLP disposant de la compétence urbanisme, il s’agira dans le cas présent de 

conduire, en association avec la commune, lesdites procédures. 

 

 

▪ A apporter un appui technique à la commune dans la formalisation de son projet (aide 

à la rédaction de cahier des charges, recherche d’opérateurs…) et dans la réalisation 

de logements ;  
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▪ Veiller auprès de l’État à l’obtention des agréments et à la disponibilité des 

financements annuels nécessaires à la réalisation de LLS ; 

 

▪ Apporter son appui à la commune pour le relogement des occupants en application 

de l’article L.314-1 du code de l’urbanisme ; 

 

▪ A transmettre à l’EPF, sous support numérique et si besoin sous format papier, l’ensemble 

des données actualisées pouvant être utiles à la réalisation de sa mission (délibérations 

ou arrêtés relatifs au droit de préemption ou de priorité, données SIG, documents 

d’urbanisme…) ; 

 

Article 5- COFINANCEMENT DES ETUDES PRE-OPERATIONNELLES ET OPERATIONNELLES 
 

L’EPF peut, par décision de la directrice générale et dans la limite des crédits alloués par le 

conseil d’administration pour chaque exercice, contribuer au financement d’études pré-

opérationnelles ou opérationnelles en lien avec le projet cité en objet et portées par un 

maître d’ouvrage, partenaire de la présente convention. 

 

La contribution de l’EPF ne pourra excéder un plafond correspondant à 50 % du montant des 

dépenses éligibles de l’étude tel qu’arrêté lors de la notification du marché par le maître 

d’ouvrage de l’étude. 

 

En contrepartie dudit cofinancement, le maitre d’ouvrage bénéficiaire s’engage à : 
 

En amont de la notification du marché cofinancé 

 

- associer l’EPF à la rédaction du cahier des charges (ou de tout document en tenant 

lieu) ; 

 

- associer l'EPF à l’analyse des candidatures et des offres et inviter, avec voix 

consultative, un de ses représentants aux commissions d’appel d’offres ou toutes 

autres commissions ad hoc ; 
 

Après notification du marché cofinancé 

 

- adresser à l’EPF une copie du marché notifié ; 

 

- inviter un représentant de l’EPF aux comités techniques et de pilotage de l’étude ; 

 

- adresser à l’EPF une copie des rapports d’études au maximum 5 jours ouvrés à 

compter de leur réception et à l’associer à la validation des livrables découlant du 

marché (rapports d’étapes et rapport final) ; 

 

- informer l’EPF de toutes difficultés liées à l’exécution du marché (retard de production 

d’études, mise en demeure, résiliation…). 

 

Après service fait dûment constaté par le maitre d’ouvrage, et sur présentation des factures 

acquittées par celui-ci, l’EPF procédera à un virement administratif à son profit à hauteur du 

pourcentage de cofinancement accordé, dans un délai global de 30 jours maximum.  
 

Les dépenses relatives au cofinancement des études ne sont pas comptabilisées dans le 

calcul du prix de revient par l’EPF. 
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Article 6- MODALITES D’INTERVENTION OPERATIONNELLE 
 

6.1 MODALITES D’ACQUISITION FONCIERE 
 

L’EPF procède à l'acquisition des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits 

mobiliers situés dans le périmètre défini à l’article 2 nécessaires à la mise en œuvre du projet 

défini à l’article 1 selon les modalités définies par le code de l’urbanisme et sous réserve des 

dispositions réglementaires qui lui sont applicables.  

 

Un accord écrit du représentant habilité du partenaire garantie de rachat sera demandé 

préalablement à toute acquisition par l’EPF. Dans le cadre de procédures règlementées, cet 

accord doit intervenir dans des délais compatibles avec le respect des échéances 

administratives et la mise en oeuvre de la procédure. A défaut, l’acquisition ne pourra être 

réalisée. 

 

L’ensemble des acquisitions effectuées par l’EPF est réalisé dans la limite du prix fixé par la 

direction départementale des finances publiques lorsque son avis est obligatoire ou, le cas 

échéant, par la juridiction de l’expropriation.  

 

L’EPF informe par courrier ou courriel le partenaire concerné dès signature d’un acte 

d’acquisition ou tout avant-contrat de vente. 

 

6.1.1 Acquisition à l’amiable 
 

Le partenaire informe l’EPF des opportunités de cession jugées intéressantes pour le futur 

projet dans la mesure où elle en a connaissance.  

 

L’EPF procède aux des négociations foncières en vue des acquisitions amiables. 

 

6.1.2  Acquisition par exercice du droit de préemption  
 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par exercice des droits de préemption selon les 

modalités définies par le code de l’urbanisme s’il en est délégataire ou titulaire. 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice des droits de préemption 

conformément aux dispositions de l’article L.213.3 du code de l’urbanisme, soit sur l'ensemble 

du périmètre visé à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement à l'occasion 

d'aliénation se réalisant sur ledit périmètre. 

 

Les déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par la commune à l’EPF dans les 

8 jours suivants leur réception en mairie. 

 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les DIA pour lesquelles il souhaite que 

l’EPF donne suite. L’accord de la collectivité doit parvenir dans des délais compatibles avec 

la mise en œuvre de la procédure ; à défaut, l’acquisition ne pourra être réalisée. 

 

6.1.3 Acquisition par délégation du droit de priorité à l’EPF  

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par exercice du droit de priorité selon les modalités 

définies par le code de l’urbanisme s’il en est délégataire. 

 

L'autorité compétente peut déléguer à l’EPF l’exercice du droit de priorité conformément 

aux dispositions des articles L.240-1 et L.213-3 du code de l’urbanisme soit sur le périmètre visé 

à l’article 2 de la présente convention, soit ponctuellement à l'occasion d'aliénation se 

réalisant sur ledit périmètre.  
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Les notifications des déclarations d’intention d’aliéner reçues sont transmises par le 

partenaire compétent à l’EPF dans les 8 jours suivants leur réception. 

Le partenaire signale officiellement à l’EPF les demandes pour lesquelles il souhaite que l’EPF 

donne suite. 

 

6.1.4 Acquisition par voie de délaissement 

 

En cas d’exercice d’un droit de délaissement par un propriétaire, en application de l’article 

L.230-1 et suivants du code de l’urbanisme, l’EPF peut, avec l'accord préalable du partenaire 

compétent, procéder à l’acquisition, par voie amiable ou le cas échéant, par voie judiciaire, 

du ou des biens objet de la mise en demeure d’acquérir.  

 

Lorsque le délaissement exercé est inhérent à l’instauration d’un droit de préemption urbain 

en application de l’article L.211-5 du code de l’urbanisme ou d’un droit de préemption ZAD, 

en application de l’article L.212-3 du même code, l’EPF ne peut procéder à l’acquisition des 

biens délaissés que s’il est délégataire du droit de préemption fondant le délaissement.  

 

Les demandes d’acquisition reçues sont transmises par la commune à l’EPF dans les 8 jours 

suivants leur réception en mairie. 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les demandes d’acquisition pour 

lesquelles il souhaite que l’EPF donne suite. 

 

6.1.5 Acquisition par adjudication 

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions par voie d’adjudication selon les modalités définies par 

la réglementation en vigueur. 

 

Le partenaire concerné signale officiellement à l’EPF les demandes d’acquisition pour 

lesquelles il souhaite que l’EPF donne suite. 

 

Cette demande doit intervenir dans des délais compatibles avec le respect des échéances 

administratives de la procédure d’adjudication. A défaut, l’acquisition ne pourra être 

réalisée. 

 

6.1.6 Acquisition par la procédure d’expropriation 

 

L’EPF peut procéder aux acquisitions le cas échéant par voie d’expropriation. 

 

Dès validation du projet par le partenaire concerné, et dès lors que l’opération est déclarée 

d’utilité publique, l’EPF pourra procéder à l’acquisition des tènements nécessaires au projet, 

soit par voie amiable, soit par voie judiciaire et selon les modalités fixées ci-dessous. 

 

Si l’autorité compétente décide de mettre en place une procédure de déclaration d’utilité 

publique (DUP), l’arrêté préfectoral pris en ce sens pourra, à la demande du partenaire 

concerné, habiliter l’EPF à réaliser les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à la 

réalisation du projet par voie d’expropriation.  

 

L’EPF ne peut en aucun cas procéder à la constitution du dossier de DUP lui-même, qui relève 

de la responsabilité du partenaire. 

 

L’EPF procèdera à la constitution du dossier d’enquête parcellaire et aux notifications qui y 

sont rattachées. Le dossier constitué sera soumis pour approbation à l’instance délibérante 

de l’autorité compétente avant envoi au préfet.  

 

L'EPF, dans les limites réglementaires qui lui sont applicables, procède par voie 

d'expropriation à l'acquisition des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, volumes et droits 
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mobiliers, situés dans le périmètre définitif du projet pour lesquels une procédure d'acquisition 

amiable a échoué.  
 

6.2 PERIODE D’ACQUISITION ET DUREE DU PORTAGE FONCIER 
 

6.2.1 Période d’acquisition 

 

L’EPF procède aux acquisitions pendant toute la durée de la présente convention telle que 

précisée à l’article 1.2. 

 

6.2.2 Durée de portage foncier 

 

La durée de portage des biens acquis par l’EPF s’achève, au plus tard, au terme de la 

présente convention quelle que soit la date de leur acquisition.  
 

 

6.3 CONDITIONS DE GESTION FONCIERE DES BIENS ACQUIS 
 

Par principe, l’EPF procède au transfert de jouissance en vue de la gestion et de garde des 

biens selon les modalités définies à l'annexe 2 de la présente convention.  

 
6.3.1 Cas de travaux réalisés par le gestionnaire du bien pendant le portage 

 

Dans le cas où le partenaire garantie de rachat ou l’opérateur qu’il aura désigné souhaite 

entreprendre des travaux sur les biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue 

de la réalisation du projet d’aménagement, il devra en faire, préalablement la demande 

par écrit à l’EPF pour accord écrit préalable. Une convention administrative d’autorisation 

de travaux pourra alors être proposée. 

Si des travaux étaient constatés sans autorisation préalable de l’EPF, les parties conviennent 

d’ores et déjà de la cession anticipée des fonciers concernés dans les 6 mois de la 

constatation de ces derniers sauf renonciation expresse de cette faculté par l’EPF. 

 

6.3.2 Cas de prise en gestion directe par l’EPF 

 

A titre exceptionnel et sur demande du partenaire garantie de rachat, l’EPF peut accepter 

d’assurer la gestion des dits biens notamment : 

▪ en cas d’impossibilité manifeste du partenaire de l’assumer,  

▪ ou pour permettre la gestion de situations sur des biens complexes,  

▪ ou pour percevoir les recettes locatives affectées à la convention qui contribueraient 

au modèle économique de l’opération finale. 

 

Dans ce cas, tout accès au bien immobilier bâti ou non bâti propriété de l’EPF, par le 

personnel du partenaire ou par toute personne intervenant pour son compte, devra 

préalablement et obligatoirement faire l’objet d’une demande écrite d’autorisation d’accès 

ou d’occupation adressée à l’EPF par le partenaire concerné. La délivrance de l’autorisation 

sera alors assortie d’une décharge de responsabilité de l’EPF.  

 

En cas de gestion directe par l’EPF, l’ensemble des dépenses de travaux et prestations de 

gestion patrimoniale que l’EPF a réalisées ou fait réaliser sont imputées sur le prix de revient 

au moment de la cession. Il en est de même de l'imputation des recettes liées à la gestion 

locative qui viennent en diminution du prix de revient.  

 

6.4 CONDITIONS DE CESSION DES BIENS ACQUIS 
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La cession peut intervenir à la demande du partenaire ou de l’EPF. 

 

6.4.1 Conditions générales de cession 

 

La cession a lieu au profit de : 

- l’opérateur désigné par le partenaire garantie du rachat suivant les règles 

concurrentielles en vigueur ; 

- d’une autre collectivité désignée ; 

- de la collectivité elle-même dans le cadre d’une opération en régie.  

 

L’ensemble des termes de la convention s’applique aux acquéreurs désignés qui devront 

dès lors en avoir connaissance. 

 

Si la cession au profit du tiers désigné par la collectivité n’aboutit pas dans le délai de la 

convention, pour quelque raison que ce soit, la commune ou l’EPCI demeure tenue par son 

engagement de garantie de rachat des biens portés par l’EPF. 

 

6.4.2 Date de cession  

 

Les biens acquis par l’EPF ont vocation à être cédés, dans le respect du projet défini à 

l’article 1 au plus tard au terme de la durée de la présente convention. 

En cas de procédure contentieuse retardant la maitrise foncière de certains biens, la cession 

de l’ensemble de ces biens ou des biens constituant l’assiette foncière de l’opération devra 

intervenir dans un délai maximal d’un an après la prise de possession des biens concernés, 

sans nécessité d’avenant de durée à la convention mentionnée à l’article 1.2. 

6.4.3 Modalités de cession 

 

▪ Modalités générales de cession 

 

L’acquéreur, quel que soit son statut, prend les immeubles dans l’état où ils se trouvent lors 

de leur prise de possession, jouissant des servitudes actives et supportant les servitudes 

passives.  

La cession a lieu par acte notarié ou par acte administratif aux frais de l’acquéreur.  

 

▪ Modalités de cession en cas de réalisation de travaux par le partenaire gestionnaire 

 

Si le partenaire garantie de rachat, ou l’opérateur qu’elle aura désigné, souhaite 

entreprendre des travaux sur des biens acquis par l’EPF durant la période de portage en vue 

de la réalisation du projet d’aménagement, il devra en faire préalablement la demande par 

écrit à l’EPF pour accord.  

Selon l’état d’avancement du projet et la nature des travaux, l’EPF se réservera alors la 

possibilité de proposer une cession de la totalité ou d’une partie des biens acquis. 

 

 

6.4.4 Mobilisation de la garantie de rachat 

 

A défaut de la désignation d’un acquéreur, le partenaire garantie de rachat compétent 

s’engage, d’une part à racheter l’ensemble des biens acquis par l’EPF et, d’autre part, à 

inscrire les crédits nécessaires à son budget afin de procéder au paiement au moment de la 

cession tels que mentionnées dans les engagements.  

 

6.5 DETERMINATION DU PRIX DE CESSION 
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6.5.1 Cession au prix de revient 

 

Le prix de cession des biens correspond à un prix de revient comprenant : 

▪ le prix d’achat des terrains ;  

▪ les dépenses liées aux acquisitions et à leur préparation :  

- les frais accessoires : frais de notaire, de géomètre, d’avocat, frais de publicité 

et autres liés aux acquisitions…;  

- les indemnités d’expropriation, d’éviction, de transfert et de relogement;  

- l’impôt foncier ;  

- les frais d’agence ou de négociation mis à la charge de l’acquéreur ;  

- les frais accessoires engagés par l’EPF, suite à un recours contentieux, même 

en cas d’échec de la procédure.  

▪ les dépenses de gestion (frais de sécurisation, de conservation, de surveillance…) 

réalisées;  

▪ les dépenses de travaux réalisées comprenant les travaux préparatoires à la 

réalisation de l’opération, de clos et couvert pour les bâtiments conservés ainsi que 

l’ensemble des prestations intellectuelles et études techniques s’y rattachant ;  

▪ les dépenses d’études ou d’expertise bâtimentaire nécessaires à l’acquisition ou au 

projet ;  

▪ les frais financiers liés au remboursement éventuel de l’emprunt adossé à l’opération.  

 

Le prix de revient sera éventuellement diminué des recettes de gestion locative, dans le cas 

où l’EPF assure en direct la gestion des biens acquis, des subventions perçues par l’EPF et 

rattachables à l’opération et des minorations appliquées selon les dispositifs en vigueur. 

 

D’éventuelles annuités d’actualisation en fonction de la durée de portage viendront 

compléter le prix de revient. Elles sont applicables dans les conditions du règlement 

d’intervention.  

Le prix de revient ne fait pas l’objet d’actualisation dès lors que les biens cédés constituent 

l’assiette foncière d’une opération faisant l’objet d’une minoration foncière. 

 

Le prix de cession correspondra au prix de revient prévisionnel, pour le cas où certains 

éléments de dépenses ne seraient pas connus de manière définitive au moment de la 

cession. L'établissement du prix prévisionnel se fera alors sur la base d'un bilan prévisionnel 

prenant en compte l'ensemble des coûts connus ainsi que les éléments de dépense ou de 

recette dont on pourra établir un coût prévisionnel à la date de cession. 

 

6.5.2 Régime de TVA 

 

Les transactions foncières et immobilières réalisées par l’EPF sont soumises au régime de TVA 

immobilière.  

 

6.5.3 Paiement du prix 

 

▪ Modalités générales  

 

En cas de cession à un partenaire public ou tout opérateur soumis à la comptabilité publique, 

le paiement du prix est opéré au profit de l’EPF sur présentation du certificat du notaire, dans 

les délais stipulés à l’acte. 

Pour toute cession à un opérateur ou à un tiers non soumis à la comptabilité publique, le 

paiement intervient au comptant à la date de signature de l’acte de vente. 

 

▪ Modalités particulières  

 

Pour toute cession à un acquéreur final soumis à la comptabilité publique, des paiements 

partiels anticipés du prix du bien considéré peuvent être versés à l’EPF, antérieurement à la 

cession des biens. 
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Le montant des annuités et le schéma comptable afférent à ce paiement partiel anticipé, 

est arrêté conjointement, par échange de courriers, étant entendu que : 

- Chaque paiement partiel anticipé est recouvré comme TTC, le décompte de la TVA, le 

cas échéant, se faisant au moment de la cession et du titre de recette afférent ; 

- Le prix de cession est réputé payé, en tout ou partie, par le(s) paiement(s) partiel(s) 

anticipé(s) déjà versé(s) ; 

- Le solde du prix de cession, le cas échéant, sera payé, suivant les règles de droit commun 

applicables au titre de la présente convention et au plus tard dans un délai de 4 semaines 

à compter de la présentation du certificat du notaire. 

 

6.6 APUREMENT DES COMPTES  

 

L’EPF procèdera à un apurement des comptes par émission d’un titre de 

recettes complémentaire après la cession, totale ou partielle, auprès de l’acquéreur, lorsque 

l’EPF aura connaissance de toutes les dépenses réelles imputables à l’opération.  

 

L’EPF procèdera à un apurement des comptes, par émission d’un titre de recettes unique, 

auprès du partenaire à échéance de la convention, ou à la date de sa résiliation en cas de 

dévoiement, si des dépenses ont été engagées et ce, même si aucune acquisition n’a été 

réalisée. 

Article 7- MODALITES DE PILOTAGE DE LA CONVENTION ET DE SUIVI APRES CESSION 
 

7.1 PILOTAGE DE LA CONVENTION 

 

L’EPF et les partenaires conviennent de mettre en place une démarche de suivi annuel de 

la convention, notamment à travers un bilan annuel d’exécution de leurs actions respectives. 

 

Ce bilan est présenté dans le cadre d’un comité de pilotage, organisé par le partenaire 

garantie de rachat, associant les parties, ainsi que, en tant que de besoin, tous les partenaires 

utiles.  

 

7.2 SUIVI APRES CESSION ET REALISATION DE L’OPERATION 

 

Le partenaire s’engage : 

- à réaliser ou s’assurer de la réalisation sur les biens dont l’EPF a assuré le portage le 

projet d’aménagement défini dans le cadre conventionnel tel que décrit à l’article 1 ; 

 

- à adresser un compte-rendu annuel de l’avancement de l’opération quant à la bonne 

mise en œuvre du projet pour lequel l’EPF est intervenu ; 

 

- à fournir tout élément permettant d’attester de la conformité de la réalisation à l’objet 

de la présente convention, tel que décrit à l’article 1, une fois l’opération achevée. 

 

 

7.3 PENALITES  

 

A défaut de pouvoir justifier de l’état d’avancement d’un projet conforme, l’acquéreur (le 

partenaire garantie de rachat ou son opérateur) pourra se voir appliquer des pénalités, 

conformément aux dispositions du PPI et du règlement d’intervention en vigueur. 

 

Ces dispositions sont reportées dans l’acte de cession du bien.  

 

7.3.1 Cas de plus-value spéculative 
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Que ce soit dans le terme de la convention ou en cas de résiliation, il est convenu entre les 

parties que,  

▪ en cas de mutation des biens dans les six (6) années de la cession,  

▪ dans le même état physique et juridique qu’au moment de la cession par l’EPF 

▪ pour un prix supérieur de plus de 5% au prix d’acquisition à l’EPF,  

l’acquéreur reversera à l’EPF a minima 50% du montant de la plus-value réalisée. Ce montant 

pourra être porté à 95% du montant de la plus-value réalisée en cas de prix de vente très 

anormalement supérieur au prix d’acquisition. 

 

En outre, en cas de constat par l’EPF de plus-value manifestement fortement 

disproportionnée par rapport au montant des travaux réalisés ayant conduit à une 

modification de l’état physique ou juridique des biens cédés dans les 6 ans, la pénalité 

trouvera également à s’appliquer. 

 

Sur décision de l’EPF, cette pénalité ne trouvera pas à s’appliquer si l’acquéreur et/ou le 

partenaire justifient de coûts annexes engagés et induits par tout ou partie du projet. 

 

 

7.3.2 Dévoiement de l’objet défini à l’article 1 

 

En cas de dévoiement de l’objet de la convention sur simple constat de l’EPF, il pourra être 

appliqué une pénalité pouvant aller jusqu’à 10% du prix de revient HT, et l’acquéreur 

défaillant sera tenu au remboursement de la minoration attribuée. 

 

7.3.3 Dévoiement de la programmation arrêtée dans l’acte 

 

En cas de non-respect du nombre de logements à produire sur simple constat de l’EPF, il 

pourra être appliqué à l’acquéreur une pénalité pouvant aller jusqu’à 10 000 € par logement 

manquant. 

 

7.3.4 Cas d’abandon du projet 

 

Dès lors que le partenaire garantie de rachat fait valoir des circonstances de changement 

de droit, de fait ou de contexte qui ne lui sont pas uniquement imputables et qui justifient 

l’abandon de l’objet initial de la convention, sur décision de l’EPF, l’article 7.3.2 ne trouvera 

pas à s’appliquer. 

 

7.4 COMMUNICATION 
 

Le partenaire s’engage à faire état de l’intervention de l’EPF sur les périmètres du projet, 

objet de la présente convention, lors de chaque événement en lien avec le projet.  

 

Le logo de l’EPF devra être apposé sur tous les supports de communication relatifs au projet, 

print et digitaux. L’établissement sera cité dans les documents à destination de la presse et 

insérera un encart de présentation de l’EPF dans le dossier de presse du projet.  

 

Cette exigence devra être transférée aux opérateurs intervenant sur les immeubles ayant 

bénéficié de l’intervention de l’établissement. 

 

Par ailleurs, l'EPF pourra, pendant la durée de la convention et après son échéance, en lien 

avec la politique de communication du partenaire concerné, diffuser des informations sur les 

biens dont il a assuré le portage et faire état de l’avancement sur tous supports. 

 

Article 8- RESILIATION DE LA CONVENTION  
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8.1 RESILIATION D’UN COMMUN ACCORD 

 

Lorsque le partenaire garantie de rachat et l’EPF conviennent, par échange formel, de résilier 

d’un commun accord la convention, le partenaire garantie de rachat est tenu de procéder 

aux rachats des biens acquis par l’EPF et de rembourser l’ensemble des dépenses et frais 

acquittés par ce dernier dans un délai maximum de six mois. Ce délai prend effet à compter 

de la transmission de l’état des dépenses par l’EPF. 

 

 

8.2 RESILIATION UNILATERALE PAR L’EPF 

 

L’EPF se réserve la possibilité, un mois après mise en demeure infructueuse, de résilier la 

présente convention : 

▪ lorsqu’il est constaté que le partenaire garantie de rachat n’a pas exécuté ses 

engagements opérationnels contractuels tels que définis à l’article 4 ; 

▪ s’il est constaté que l’opération envisagée ne correspond pas au projet défini par la 

convention ce qui constitue un dévoiement de l’objet de la convention. 

 

Dans ce cadre, le partenaire garantie du rachat est tenu de procéder au rachat de 

l’ensemble des biens acquis par l’EPF et au remboursement des frais acquittés par l’EPF, au 

plus tard dans un délai de 6 mois suivant la notification de la décision de résiliation, avec 

application le cas échéant des pénalités mentionnées à l’article 7. 

 

 

8.3 RESILIATION UNILATERALE PAR LE PARTENAIRE GARANTIE DE RACHAT 

 

Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret n°2008-670 du 2 juillet 2008, les 

conventions conclues pour le compte des collectivités, de leurs groupements ou de leurs 

établissements publics prévoient obligatoirement le rachat des biens dans un délai 

déterminé et, le cas échéant, la garantie des emprunts contractés. 

En conséquence, toute résiliation unilatérale de la convention par le partenaire tenu à la 

garantie de rachat emporte de plein droit l’obligation pour celui-ci d’acquérir les biens 

acquis par l’EPF en exécution de la convention et de rembourser les frais engagés par ce 

dernier, dans un délai maximum de six mois à compter de la notification de la décision de 

résiliation. 

Il appartient au partenaire d’informer ses instances délibératives des conditions et effets 

attachés à cette résiliation. 

Article 9- CONTENTIEUX 
 

A l’occasion de toute contestation ou litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 

présente convention, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. Si un tel 

accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif territorialement 

compétent.  

Article 10- MODIFICATIONS ULTERIEURES DE LA CONVENTION 
 

Toute modification à caractère substantiel de la présente convention (enveloppe financière, 

évolution de périmètre et de l’objet de la convention, autre…) fera l’objet d’un avenant 

approuvé dans les mêmes conditions que la présente, ou avec le partenaire concerné par 

la modification le cas échéant. 
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En cas d’évolution du cadre normatif, notamment de répartition des compétences entre 

collectivités et établissements publics ou en cas de nécessité, pour des raisons tenant à la 

réalisation du projet, il pourra également être intégré par voie avenant un nouveau 

signataire à la présente convention.  
 

Fait à Montpellier 

      Le …………………………… 

      En trois exemplaires originaux 

 

L’établissement public foncier 

d’Occitanie 

 

La directrice générale, 

 

 

 

 

 

 

 

Sophie Lafenêtre 
 

La communauté 

d’agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées  

 

Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

Patrick Vignes 

La commune de Juillan 

 

 

Le maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 Fabrice Sayous  
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ANNEXE 1 
 

PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 
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ANNEXE 2 
 

TRANSFERT DE JOUISSANCE POUR LA GESTION DES BIENS ACQUIS PAR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 

FONCIER 

 

 

ARTICLE 1 : REMISE EN GESTION DU BIEN 

 

En application de l’article 6.3.1 de la présente convention, l’EPF transfère la jouissance et 

remet en gestion, à titre gratuit, au signataire de la présente annexe, dénommé le 

« gestionnaire », qui l’accepte expressément, les biens acquis libres en pleine jouissance ou 

occupés en vue d’en assurer la gestion et la garde. 

 

Le transfert de jouissance et de garde comprend l’usage et la direction du bien ; le 

gestionnaire peut utiliser le bien dans le respect des modalités prévues par la présente. Il 

assume les charges découlant de cette opération et conserve les éventuels produits.  

 

Le gestionnaire en assure également le contrôle : il prend toutes les mesures de nature à 

prévenir les dommages qui pourraient être causés par le bien, et dont il assume la 

responsabilité en vertu de l’article 1242-alinéa 1 du code civil.   

 

Après transfert de jouissance, le gestionnaire prend en charge la conservation du bien, 

notamment le nettoyage, le débroussaillage, le désencombrement, la surveillance et le 

gardiennage du bien et les travaux de réparations et d’entretien. Les travaux d’entretien 

désignent les travaux utiles au maintien permanent de l’immeuble par sa nature ou par sa 

destination en bon état. 

 

L’EPF prend en charge les travaux de grosses réparations au sens de l’article 606 du code 

civil : « les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, le rétablissement des 

poutres et des couvertures entières, ainsi que celui des digues et des murs de soutènement 

et de clôture aussi en entier, [et plus globalement l’ensemble des travaux qui affectent la 

structure et la solidité de l’immeuble]. Toutes les autres réparations sont d’entretien. ». 

 

ARTICLE 2 : DEBUT ET FIN DE LA REMISE EN GESTION 

 

Avant toute remise en gestion et transfert de garde : 

 

- L’EPF met en sécurité le bien : il prend les mesures et réalise les travaux éventuels visant à 

remédier aux risques avérés que le défaut de solidité du bâti, ou toute autre particularité 

du bien (équipements absents ou défectueux, présence de puits, présence de matières 

inflammables, …) font courir aux occupants et aux tiers.  Le cas échéant, une partie de 

ces mesures et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en accord avec celui-ci, et 

prévu dans le procès-verbal décrit ci-après.  Le cas échéant, une partie de ces mesures 

et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en accord avec celui-ci, et prévu dans le 

procès-verbal décrit ci-après.  

 

- Dans le cas d’un bien occupé au moment de l’acquisition, l’EPF prend les mesures, et 

réalise les travaux relevant de sa responsabilité de propriétaire, qui assurent que cette 

occupation se poursuive dans le respect des règlementations en vigueur, et notamment 

celles relatives à la protection de la santé et de la sécurité des occupants. Le cas 

échéant, une partie de ces mesures et travaux pourra être confiée au gestionnaire, en 

accord avec celui-ci, et prévu dans le procès-verbal décrit ci-après.  

 

Chaque bien fera l’objet d’une fiche descriptive établie par l’EPF. 
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La remise en gestion du bien est constatée par procès-verbal établi contradictoirement entre 

le gestionnaire et l’EPF, auquel est annexée la fiche descriptive établie par ce dernier. 

 

La signature du procès-verbal par les parties emporte transfert de jouissance en vue de la 

gestion et de  la garde du bien.   

 

La remise en gestion prend définitivement fin : 

- à la date de cession du bien par l’EPF,  

- ou, avant cession, à l’issue d’un accord formalisé entre l’EPF et le gestionnaire, motivé 

par les circonstances de projet, 

- ou par décision unilatérale et formalisée de l’EPF, notamment en cas de manquement 

de la part du gestionnaire. Faute d’avoir régularisé le manquement après mise en 

demeure de l’EPF et dans le délai fixé par celle-ci, la résiliation de la remise en gestion 

sera actée par l’EPF et signifiée par courrier AR.  

 

 

ARTICLE 3 : REALISATION DE TRAVAUX PENDANT LA REMISE EN GESTION 

 

▪ Cas de travaux d’entretien et de réparation relevant de la responsabilité du 

gestionnaire 

 

Le gestionnaire assure, à compter du transfert de jouissance, la garde, les mesures et travaux 

de gestion courante qui sont à sa charge, à savoir : les mesures et les travaux de 

conservation, de nettoyage, de sécurisation des accès, de réparations et d’entretien, et plus 

globalement tous travaux utiles au maintien de l’immeuble en bon état. 

 

Il passe à cet effet les contrats ou marchés publics nécessaires. Il obtient les éventuelles 

autorisations réglementaires (urbanisme, environnement, patrimoine, …) nécessaires. 

 

 

▪ Cas de travaux relevant de la responsabilité de l’EPF 

 

En cas de dégradation du bien qui implique la réalisation de travaux de grosses réparations 

au sens de l’article 606 du code civil, et plus globalement tous travaux qui affectent la 

structure et la solidité de l’immeuble, l’EPF procédera à la réalisation de ces travaux, avec 

l’accord réputé acquis du gestionnaire et après avoir informé préalablement le gestionnaire 

du calendrier et de la nature des travaux. 

 

Dans le cas où la nature des travaux à réaliser ne permet pas de déterminer avec évidence 

de qui relève la responsabilité de leur réalisation, le gestionnaire et l’EPF peuvent convenir 

après analyse conjointe d’une répartition adaptée aux circonstances particulières 

rencontrées. 

 

▪ Cas de travaux de proto-aménagement ou de remise en état demandés à l’EPF par 

le gestionnaire  

 

En application de l’article 3.2.2 de la présente convention, l’EPF peut également réaliser des 

travaux préalables à l’aménagement, ou des travaux de remise en état en vue d’une 

utilisation transitoire du bien. 

 

Dans ce cas, l’EPF fait valider préalablement au gestionnaire le programme des travaux, leur 

calendrier et leur coût prévisionnels.  
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▪ Modalités de gestion en cas de travaux sous maîtrise d’ouvrage EPF  
 

La réalisation de travaux par l’EPF n’implique pas la suspension du transfert de jouissance, 

sauf cas spécifique et notification expresse par l’EPF de cette interruption au regard 

notamment de la nature ou de l’ampleur de ces travaux. 

 

Cette notification emporte reprise de la gestion directe du bien par l’EPF à compter de la 

date communiquée.   

 

La notification par l’EPF au gestionnaire de la fin des travaux réalisés emporte transfert de 

jouissance et reprise immédiate de la gestion du bien.  

 

Le cas échéant, la fiche descriptive du bien sera mise à jour. 

 

ARTICLE 4 : USAGE ET OCCUPATION DU BIEN PENDANT LE TRANSFERT DE JOUISSANCE  

 

Conditions générales 

 

L’utilisation du bien par le gestionnaire doit être compatible avec l’objectif poursuivi par les 

signataires de la convention, à savoir la réalisation future du projet objet de la convention 

foncière. Il ne doit pas avoir pour effet d’en compromettre la mise en œuvre.  

 

Cette utilisation doit également respecter le cas échéant la destination du bâti au sens du 

code de l’urbanisme et la règlementation liée aux ERP (Etablissements Recevant du Public). 

Si un changement de destination ou une demande d’autorisation liée à un ERP est 

nécessaire, le gestionnaire procède, après accord exprès de l’EPF, au dépôt de la demande 

d’autorisation administrative. 

 

Le gestionnaire ne doit pas autoriser une occupation qui conduise à faire relever les biens du 

régime de la domanialité publique (Articles L.2111-1 et suivants du Code général de la 

Propriété des Personnes Publiques), compromettant de fait leur cession ultérieure : toute 

affectation directe à l’usage du public ou à un service public est proscrite.  

 

L’EPF se réserve la possibilité de refuser une utilisation du bien au regard de ses modalités de 

garantie des risques.  

 

Cas des biens occupés à la date du transfert de jouissance 

 

Lorsque le bien est occupé à la date de remise en gestion, le gestionnaire se substitue à l’EPF 

et assume à ce titre toutes les obligations à l’égard des occupants existants telles qu’elles 

résultent du régime juridique applicable à ladite occupation (bail, convention d’occupation 

précaire, …).  

 

De manière générale, le gestionnaire est habilité à intenter et diligenter toute action en vue 

de la résolution d’un litige l’opposant à un ou plusieurs occupants après en avoir informé 

préalablement l’EPF. De la même manière, il réalise les états des lieux de sortie, facture les 

loyers, indemnité d’occupation, redevances […], dresse quittance, établit les soldes de tout 

compte et requiert le cas échéant la force publique en vue d’une expulsion.  

 

Le gestionnaire encaisse directement et à son profit les produits des biens remis en gestion – 

loyers, indemnités d'occupation, charges récupérables, aides au logement, etc…. et en 

assure le recouvrement, au besoin par voie judiciaire. 

 

Il assume toutes les missions relevant de la gestion locative du bien à y compris en matière 

de congés à délivrer et des actes de renouvellement des baux de droit commun après 

accord et signatures des actes afférents par l’EPF.  
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Pour les titres d’occupation susvisés, le gestionnaire doit prévenir l’EPF des dates de congés 

à déposer ou des dates de renouvellement. 

 

Cas des biens libres ou devenant libres au cours du transfert de jouissance 

 

Aucune nouvelle occupation ne peut se faire si l’état du bien ne permet pas d’assurer le 

respect des règlementations en vigueur en matière de protection de la santé et de la 

sécurité des occupants. Aussi, avant toute nouvelle utilisation ou occupation du bien, le 

gestionnaire assure l’EPF du respect de ces réglementations. 

 

Lorsque l’état du bien le permet, le gestionnaire peut, après autorisation préalable de l’EPF, 

décider de consentir l’occupation à un tiers uniquement par le biais de conventions 

d’occupation temporaire et révocable ne conférant à l’occupant aucun droit au maintien 

dans les lieux ni au renouvellement du contrat.  

 

Enfin, dans l’hypothèse où la mise en œuvre du projet futur implique l’installation définitive 

d’un tiers dans une partie du bien, sans que la cession par l’EPF puisse intervenir au préalable, 

seul l’EPF pourra consentir au tiers concerné des droits durables (bail commercial, bail 

d’habitation, …). 

 

 

ARTICLE 5 : ASSURANCES 

 

Le gestionnaire du bien souscrit les polices d’assurance le garantissant contre les risques dits 

locatifs s’il occupe le bien.  

 

Il est garant de l’obligation d’assurance des occupants. A ce titre, il réclame annuellement 

l’attestation d’assurance de l’occupant à compter du premier jour d’occupation du bien et 

jusqu’au terme de l’occupation.  

 

Pour les tiers mandatés par lui, sous son contrôle et sa responsabilité, le gestionnaire veillera 

qu’ils soient garantis par contrats d’assurance, au titre de l’ensemble des risques pouvant 

découler des travaux entrepris et de leurs suites. 

 

ARTICLE 6 : INFORMATION REGULIERE 

 

Le gestionnaire ne pourra changer la destination des biens dont la gestion et la garde lui est 

transférée qu’après accord de l’EPF et obtention des éventuelles autorisations 

administratives nécessaires à ce changement.  

 

Le gestionnaire du bien est notamment tenu : 

 

• De tenir à jour et assurer le suivi des informations relatives à chaque bien qu’il a en 

gestion dont a minima : la date d’acquisition du bien par l’EPF, les dates des procès-

verbaux de transfert de gestion des biens au gestionnaire, les dates de visites du bien, 

l’évolution de l’état du bien, la liste des occupants, le montant et la nature des sommes 

qu’il a perçues, la nature et le coût des interventions qu’il a réalisées et autres 

observations relatives au bien ;  

 

• De visiter le bien périodiquement, au moins une fois par trimestre, et après chaque 

évènement climatique exceptionnel ; 

 

• De signaler à l’EPF les signes de dégradation du bien, dès leur détection ;  

 

• De procéder ou de faire procéder au gardiennage du bien si les circonstances 

l’exigent ; 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_03A-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



 

Projet de convention opérationnelle – Commune de Juillan, CATLP /EPF 

Bureau du xxxxx– point n° xx de l’ordre du jour 
26 sur 26 

• D’informer sous trois jours maximum l’EPF des évènements particuliers : atteinte au 

bien, squat, contentieux, sinistre, … ; 

 

• De rechercher par tous moyens l’expulsion des occupants sans droit ni titre ; 

 

• Une fois par an, d’informer l’EPF sur la gestion du bien pendant l’année écoulée ; 

 

• De répondre à tout courrier ou demande de l’EPF relatifs au suivi de la remise en 

gestion. 

 

ARTICLE 7 : DEPENSES  

 

- A la charge de l’établissement public foncier 

 

L’EPF acquitte uniquement la taxe foncière et les impôts normalement à la charge d’un 

propriétaire non occupant (ces impôts seront pris en compte dans le calcul du prix de revient 

du bien lors de la cession comme stipulé dans la présente convention) ;  

 

- A la charge du gestionnaire 

Le gestionnaire supportera la totalité des charges et cotisations générales ou spéciales, 

ordinaires ou extraordinaires, afférentes aux biens dont la gestion et la garde sont transférées, 

susceptibles d'être dues (dont les charges de copropriété et abonnements divers). 

Dans le cadre d’un bien ayant la nature de logement, la taxe d’habitation est prise en 

charge par le gestionnaire, le cas échéant. 

 

 

Fait à Montpellier 

Le ………………. 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

L’établissement public foncier d’Occitanie 

 

La directrice générale, 

 

 

Sophie Lafenêtre 

 

 

 

Le gestionnaire,  

La commune de  

Le maire, 

 

 

 Fabrice Sayous 
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CONVENTION DE PRESTATIONS INFORMATIQUES  

Entre  
La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par Patrick Vignes, Président, 

dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du ………….  

D'une part  

Et  

Le GIP Contrat de Ville TLP, représenté par Andrée Doubrère, Présidente, dûment habilité aux fins des 

présentes par délibération du ….. / ……../ ………..  

D'autre part,  

PREAMBULE  

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, conformément aux objectifs qu'elle s'est 
fixée en matière de mutualisation des moyens est parfois sollicitée dans le cadre de certaines de ses 

missions.  

C'est le cas notamment en matière d'informatique où la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 

Pyrénées, assure pour le compte du GIP Contrat de Ville TLP des prestations liées à la mise à disposition 

et à l'évolution du système d'information.  

La présente convention a pour objet de préciser les conditions d'intervention (modalités pratiques et 

financières) du Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 

auprès du GIP Contrat de Ville TLP.  

Il a été convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 – OBJET  

L'objet de la présente convention est de définir les modalités d’intervention du Service Informatique 
auprès du GIP Contrat de Ville TLP.  

ARTICLE 2 – APPUI TECHNIQUE  

Dans le cadre de cette convention, le Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées met à disposition pour du GIP Contrat de Ville TLP :  

- l'ensemble du noyau dur du système d'information (serveurs, systèmes d'exploitation, messagerie et 

applications métiers) 

- les prestations d'exploitation et de maintenance de ce noyau dur et toutes prestations de sauvegarde 

de ce système 

- les prestations d'exploitation des systèmes de sécurité correspondants 

- un accès internet sécurisé 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_09A-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



 

- le support technique de premier niveau pour les applications métiers  

  

- le suivi de projets ayant trait au système d’information.  

  

En cas d'intervention nécessitant des coupures, la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées informera le GIP Contrat de Ville TLP des contraintes d'utilisation correspondantes.  

  

Le GIP Contrat de Ville TLP s'engage à respecter les règles d'utilisation définies par le Service 
Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, correspondant à ces 

prestations (charte informatique, règles de sécurité, règles d'utilisation des matériels, règles 

déontologiques d'utilisation du système d'information, règles de mise en place des logiciels...).  
  

Aucune intervention sur les différents postes de travail ne devra être réalisée sans l’accord préalable 

du Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées.  
  

L’organisation du service informatique est détaillée dans l’annexe jointe. Celle-ci décrit notamment les 

moyens de contacter le service informatique, le type d’incidents et leurs degrés d’urgence, les horaires 
du service et le suivi de son activité.  

L’entrée en vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) le 25 mai 2018 a 

modifié le cadre dans lequel s’exercent les relations contractuelles portant directement ou 
indirectement sur le traitement de données personnelles.   

L’annexe 2 décrit les obligations du service informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées au regard du RGPD.  

  

ARTICLE 3 – MODALITÉS FINANCIÈRES  

  

Cette mutualisation des compétences et matériels du Service Informatique de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées chargé de mettre en œuvre et d'assurer l'appui technique 

visé à l'article 3 de la présente convention sera facturé forfaitairement au GIP Contrat de Ville TLP, 

25000 € par an. Ce montant est calculé en fonction des caractéristiques de l’installation informatique 

du GIP Contrat de Ville TLP.  

  

L’acquisition du matériel et logiciels pour les postes de travail est à la charge du GIP Contrat de Ville 

TLP. Il en est de même pour les formations aux applications métiers du personnel du GIP Contrat de 

Ville TLP.  

Une partie de l’infrastructure serveurs et applications commune est mise à disposition des collectivités 

et prise en compte dans le montant de la contribution par la Communauté d’Agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées (messagerie, serveur et/ou applications finances et paye, antivirus, antispam, base 

d'authentification, base d'incidents, accès internet, sécurité, pare-feu ...).  

 
 

  

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ  

  

Les interventions se font sous la pleine responsabilité de la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées.  
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ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION  

  

Cette convention est conclue pour une durée de 36 mois et prend effet le 01/01/25.  
  

ARTICLE 6 – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ET ACTUALISATION  

  

La présente convention pourra être renouvelée par reconduction expresse.  
  

Le montant de la redevance annuelle sera indexé sur l’évolution du point d’indice de la fonction 

publique s’agissant essentiellement d’interventions réalisées par du personnel de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées.  

  

Elle sera également revue si le périmètre concerné, du côté du GIP Contrat de Ville TLP (nombre de 
postes informatiques, nombre de sites, nombre d’applications métiers…) venait à évoluer sensiblement 

par rapport à l’annexe jointe à la présente convention, dans la mesure où ces éléments impactent à la 

fois l’infrastructure mise à disposition par la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes et/ou le 
temps d’intervention du Service Informatique. Ces évolutions feront l’objet d’une discussion préalable 

entre les deux parties.  

  

ARTICLE 7 – RESILIATION DE LA CONVENTION  

  

D’un commun accord, les parties pourront décider de résilier la présente convention au cours de son 

exécution.  

  

Le GIP Contrat de Ville TLP et la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées pourront, en 

outre, résilier unilatéralement la présente convention si elle ne présentait plus un intérêt dans le cadre 
d’une bonne organisation du service. Le GIP Contrat de Ville TLP ou la Communauté d’Agglomération 

Tarbes Lourdes Pyrénées devra alors en informer l’autre partie par lettre en recommandé, avec préavis 

de trois mois. Le montant dû à la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées pour l'année 

en cours sera calculé au prorata du nombre de mois réalisés sur l’année.  

  

ARTICLE 8 – LITIGES RELATIFS A LA CONVENTION  

  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 

compétence du Tribunal Administratif. Les parties s’engagent cependant à rechercher préalablement 

une solution amiable au litige.  
  

  

  

Fait à Tarbes en trois exemplaires,  

  

  

  

Pour la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, le Président, Patrick Vignes  
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Pour le GIP Contrat de Ville TLP, la Présidente, André Doubrère 
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CONVENTION DE PRESTATIONS INFORMATIQUES  

Entre  
La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par Patrick Vignes, Président, 

dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du ………….  

D'une part  

Et  

Le Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65, représenté par Philippe Baubay, Président, dûment 

habilité aux fins des présentes par délibération du ….. / ……../ ………..  

D'autre part,  

PREAMBULE  

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, conformément aux objectifs qu'elle s'est 
fixée en matière de mutualisation des moyens est parfois sollicitée dans le cadre de certaines de ses 

missions.  

C'est le cas notamment en matière d'informatique où la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 

Pyrénées, assure pour le compte du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65 des prestations liées 

à la mise à disposition et à l'évolution du système d'information.  

La présente convention a pour objet de préciser les conditions d'intervention (modalités pratiques et 

financières) du Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 

auprès du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65.  

Il a été convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 – OBJET  

L'objet de la présente convention est de définir les modalités d’intervention du Service Informatique 
auprès du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65.  

ARTICLE 2 – APPUI TECHNIQUE  

Dans le cadre de cette convention, le Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées met à disposition pour du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65 :  

- l'ensemble du noyau dur du système d'information (serveurs, systèmes d'exploitation, messagerie et 

applications métiers) 

- les prestations d'exploitation et de maintenance de ce noyau dur et toutes prestations de sauvegarde 

de ce système 

- les prestations d'exploitation des systèmes de sécurité correspondants 

- un accès internet sécurisé 
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- le support technique de premier niveau pour les applications métiers  

  

- le suivi de projets ayant trait au système d’information.  

  

En cas d'intervention nécessitant des coupures, la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées informera le Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65 des contraintes d'utilisation 

correspondantes.  

  

Le Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65 s'engage à respecter les règles d'utilisation définies 

par le Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, 

correspondant à ces prestations (charte informatique, règles de sécurité, règles d'utilisation des 
matériels, règles déontologiques d'utilisation du système d'information, règles de mise en place des 

logiciels...).  

  

Aucune intervention sur les différents postes de travail ne devra être réalisée sans l’accord préalable 

du Service Informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées.  

  

L’organisation du service informatique est détaillée dans l’annexe jointe. Celle-ci décrit notamment les 

moyens de contacter le service informatique, le type d’incidents et leurs degrés d’urgence, les horaires 
du service et le suivi de son activité.  

L’entrée en vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) le 25 mai 2018 a 

modifié le cadre dans lequel s’exercent les relations contractuelles portant directement ou 

indirectement sur le traitement de données personnelles.   

L’annexe 2 décrit les obligations du service informatique de la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées au regard du RGPD.  
  

ARTICLE 3 – MODALITÉS FINANCIÈRES  

  

Cette mutualisation des compétences et matériels du Service Informatique de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées chargé de mettre en œuvre et d'assurer l'appui technique 

visé à l'article 3 de la présente convention sera facturé forfaitairement au Syndicat Mixte de Traitement 

des Déchets 65, 25000 € par an. Ce montant est calculé en fonction des caractéristiques de l’installation 
informatique du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65.  

  

L’acquisition du matériel et logiciels pour les postes de travail est à la charge du Syndicat Mixte de 
Traitement des Déchets 65. Il en est de même pour les formations aux applications métiers du 

personnel du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65.  

Une partie de l’infrastructure serveurs et applications commune est mise à disposition des collectivités 

et prise en compte dans le montant de la contribution par la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées (messagerie, serveur et/ou applications finances et paye, antivirus, antispam, base 
d'authentification, base d'incidents, accès internet, sécurité, pare-feu ...).  

 
 

  

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ  
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Les interventions se font sous la pleine responsabilité de la Communauté d’Agglomération Tarbes 

Lourdes Pyrénées.  
  

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION  

  

Cette convention est conclue pour une durée de 36 mois et prend effet le 01/01/25.  

  

ARTICLE 6 – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ET ACTUALISATION  

  

La présente convention pourra être renouvelée par reconduction expresse.  

  

Le montant de la redevance annuelle sera indexé sur l’évolution du point d’indice de la fonction 

publique s’agissant essentiellement d’interventions réalisées par du personnel de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées.  
  

Elle sera également revue si le périmètre concerné, du côté du Syndicat Mixte de Traitement des 

Déchets 65 (nombre de postes informatiques, nombre de sites, nombre d’applications métiers…) venait 
à évoluer sensiblement par rapport à l’annexe jointe à la présente convention, dans la mesure où ces 

éléments impactent à la fois l’infrastructure mise à disposition par la Communauté d’Agglomération 

Tarbes Lourdes et/ou le temps d’intervention du Service Informatique. Ces évolutions feront l’objet 

d’une discussion préalable entre les deux parties.  

  

ARTICLE 7 – RESILIATION DE LA CONVENTION  

  

D’un commun accord, les parties pourront décider de résilier la présente convention au cours de son 

exécution.  

  

Le Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65 et la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 

Pyrénées pourront, en outre, résilier unilatéralement la présente convention si elle ne présentait plus 

un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation du service. Le Syndicat Mixte de Traitement des 

Déchets 65 ou la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées devra alors en informer 

l’autre partie par lettre en recommandé, avec préavis de trois mois. Le montant dû à la Communauté 
d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées pour l'année en cours sera calculé au prorata du nombre de 

mois réalisés sur l’année.  

  

ARTICLE 8 – LITIGES RELATIFS A LA CONVENTION  

  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 

compétence du Tribunal Administratif. Les parties s’engagent cependant à rechercher préalablement 
une solution amiable au litige.  

  

  

  

Fait à Tarbes en trois exemplaires,  

  

  

  

Pour la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, le Président, Patrick Vignes  
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Pour le Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 65, le Président, Philippe Baubay  
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FONDS DE CONCOURS DE LA CA TLP POUR 
LES LOGEMENTS COMMUNAUX  

 
 

 

 

REGLEMENT  
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1. Préambule et objectifs  
 

Le présent règlement a pour objet de définir les principes régissant l’attribution du fonds de concours 
accordé par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CA TLP) pour les logements 
communaux.  
 
Ce fonds de concours intervient au titre de la compétence obligatoire « Equilibre social de l’habitat » de 
la CA TLP et dans le cadre du Programme Local de l’Habitat (PLH) 2025-2030.  
 
La CA TLP poursuit son soutien en faveur de l’amélioration du parc de logement locatif, dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire annuelle votée par le Conseil Communautaire et sous le strict respect des critères 
déclinés dans le présent règlement.  
 
Ce dispositif vise notamment à :  

- développer l’offre de logements locatifs abordables sur l’ensemble du territoire,  

- diversifier l’habitat et les parcours résidentiels,  

- améliorer la qualité et le confort thermique des logements existants,  

- valoriser le patrimoine bâti des communes. 

 

Le dispositif a pour objectif d’aider les communes de la CATLP à la réhabilitation globale des 

logements communaux existants ou à soutenir les nouveaux projets de logements communaux. Le 

Fonds d’Aide aux Communes (FAC) de la CATLP reste néanmoins mobilisable pour des travaux plus 

ponctuels, selon les modalités fixées dans le règlement correspondant.  

 

2. Bénéficiaires du fonds de concours 
 
Ce fonds de concours s’adresse aux communes membres de la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées.  
 

3. Critères et conditions d’éligibilité  
 
Le fonds de concours vise à soutenir les communes dans leur projet de création, de réhabilitation et de 
reconversion des bâtiments communaux en logements locatifs selon les modalités suivantes :  

- Les opérations de réhabilitation des logements communaux existants, de démolition-
reconstruction, les friches (bâti dégradé ou déjà démoli), la transformation d’usage du patrimoine 
bâti appartenant ou acquis par les communes en vue de créer du logement permanent locatif 
sont éligibles. 

- Les travaux de rénovation et d’amélioration devront permettre d’atteindre a minima la classe 
énergétique C (DPE ou Audit Energétique obligatoire à produire avant et après travaux). 

- Pour la réhabilitation de logements existants, les travaux subventionnables devront permettre un 
gain minimum de 2 classes énergétiques.  

- Les logements seront soumis à plafond de ressources et le montant du loyer maximum se fera 
sur la base du loyer PLS (Prêt Locatif Social).  

- Les logements situés en rez-de-chaussée devront être accessibles (pas de marches, largeur de 
portes adaptées, salle de bain adaptée, douche italienne…).  

- Le logement devra être occupé à titre de résidence principale pendant au moins 7 ans.  
- Le dispositif est limité à 5 logements par opération (si une commune a déjà bénéficié de l’aide 

elle ne sera pas prioritaire si elle dépose à nouveau une demande dans un délai de 3 ans).  
- Les constructions neuves, la rénovation ou la création de gîte / résidence de tourisme sont 

exclues du présent règlement.  
- Le recours à un AMO est obligatoire (si la commune ne possède pas les compétences en interne).  
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4. Dépenses inéligibles  
 
Les achats d’équipements et de mobilier, les travaux de raccordement aux réseaux (eau, 
assainissement, électricité, gaz, fibre, voierie…) ainsi que les travaux réalisés en régie sont exclus des 
dépenses éligibles et ne peuvent donc pas donner lieu à un financement au titre du présent fonds de 
concours.  
 
 

5. Montant de l’aide 
 

Le taux d’intervention de la CA TLP est fixé à 35 % du montant HT de l’assiette éligible avec un plafond 
de dépense qui varie selon la nature du projet :  
 

1. Réhabilitation de logements communaux existants déjà présents dans le patrimoine de la 
collectivité  
Le montant de l’aide est calculé par logement sur la base d’une participation de 35 % du montant 
HT de l’assiette éligible plafonnée à 80 000€ HT/logement.  
L’aide étant limitée à 28 000€/logement.  

 
2. Nouveaux projets de logements communaux, en démolition-reconstruction, en transformation 

d’usage ou acquisition de bâti par les communes en vue de créer du logement permanent locatif.  
Le montant de l’aide est calculé par logement sur la base d’une participation de 35 % du montant 
HT de l’assiette éligible plafonnée à 150 000€ HT/logement.  
L’aide étant limitée à 52 500€/logement.  

 
Calcul de l’assiette éligible :  
Les recettes générées par le projet (loyer) sur une durée de 5 ans seront déduites de l’assiette éligible.  
L’assiette éligible correspond donc au montant des dépenses de travaux et d’ingénierie (architecte, 
maitre d’œuvre…) avec déduction de 5 ans de loyers prévisionnels. 
 
Exemples :  
Pour un projet estimé à 180 000€ dans lequel sera loué un logement à 500€/mois, le montant de 
l’assiette éligible sera de 150 000€ (180 000 € – (500 € x 12 mois x 5 ans)) = 150 000€) Dans ce cas, 
financement à 35% d’un montant de 52 500€ si nouveau projet de logement (ou plafonnée à 28 000€ si 
réhabilitation de logement). 
 
Le présent fonds de concours ne sera pas mobilisé si le montant de l’aide n’atteint pas 4 000€ minimum 
par logement.   
 
L’aide est cumulable avec les autres aides (Etat, Région, Département…) dont pourrait bénéficier le 
projet. Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la commune maître d’ouvrage 
devra assurer un autofinancent de 20% minimum du montant HT de l’opération. Le taux d’aide 
publique, aide CATLP comprise, ne devra donc pas dépasser 80%.  
L’autofinancement devra être supérieur ou égal au montant du fonds de concours. Le plan de 
financement devra faire apparaitre le coût total de l’opération. Dans le cas d’une opération mixte, un 
plan de financement spécifique est attendu sur la partie logement.  
 
L’aide n’est pas cumulable avec le FAC de la CATLP, ni avec aucun autre fonds de concours sur les 
mêmes dépenses. 

 
6. Instruction et modalités d’attribution   

 
Le service Habitat de la CA TLP assure la réception et l’instruction du dossier et son suivi tout au long 
de la procédure.  
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Les dossiers devront être adressés au service de la collectivité avant le démarrage des travaux ou de 
toute opération. Un démarrage anticipé pourra être autorisé sans que cela ne vaille engagement de la 
collectivité sous réserve d’une demande écrite de la commune et d’un accord signifié par la collectivité. 
 
Les demandes seront examinées en commission « Equilibre social de l’habitat » de la CATLP. Les 
projets validés feront l’objet de délibérations du Conseil Communautaire.  
 
Les dossiers seront instruits dans la limite de l’enveloppe budgétaire annuelle votée par le Conseil 
Communautaire. Ces aides sont attribuées sur présentation d’un dossier complet. La CA TLP se réserve 
le droit de rejeter un dossier ne répondant pas aux critères définis par le présent règlement. 
 
Si une commune a déjà bénéficié de l’aide elle ne sera pas prioritaire si elle dépose à nouveau une 
demande dans un délai de 3 ans.  
 

7. Dépôt des demandes d’aide 
 
 

Les demandes d’aides sont à envoyer à : 
 

Monsieur le Président 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

A l’attention du service Habitat 
Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle 

Téléport 1 
CS 51331 

65 013 TARBES Cedex 
 
Les dossiers doivent comporter le formulaire de demande et l’ensemble des pièces demandées tel 
qu’annexé au présent règlement. Le service instructeur reste libre de demander toute pièce 
complémentaire qu’il jugera utile à l’analyse de la demande.  
La réponse d’accord ou de refus fera l’objet d’une notification écrite. 
L’attribution d’une subvention fera l’objet d’une délibération et donne lieu à la signature d’une 
convention entre la communauté d’agglomération et la commune.  

 

8. Versement de l’aide  
 
La subvention sera versée sous forme d’une avance dès le début de l’opération (de 50%) suivi du solde 
à l’achèvement des travaux (de 50%). Le versement de l’avance pourra intervenir sur attestation du 
commencement des travaux. Le solde sera versé une fois l’opération achevée, sur présentation de tous 
les justificatifs de réalisation.  
 
L’aide attribuée par la CATLP pourra être écrêtée, si nécessaire, au paiement du solde, après attribution 
des autres aides (Etat, Région, Département…) si le taux maximum d’aides publiques est dépassé.  
 
L’ensemble des pièces nécessaires au versement de l’aide sont annexées au présent règlement.  
 

 
 

 

ANNEXES 
 
Annexe 1 : Formulaire de demande  
Annexe 2 : Liste des documents à fournir au dépôt de la demande et au versement de l’aide 
Annexe 3 : Convention financière 
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ANNEXE 1 - FORMULAIRE DE 

DEMANDE 

 FONDS DE CONCOURS DE LA CA TLP  
POUR LES LOGEMENTS COMMUNAUX  

Commune maître d’ouvrage  
Nom :  

 

N° SIRET : 

 

Représentant légal de la structure :  

 

Adresse : 

 

Téléphone :                                                                    Courriel : 

 

Personne chargée du dossier :  

Coordonnées :  

 

Présentation du projet  
 

1 – Contexte du projet – localisation (adresse, référence cadastrales)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 - Description détaillée du projet / des travaux 

 

(Nature des travaux, valorisation patrimoniale, nombre de logements, publics spécifiques…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – Echéancier de réalisation – calendrier  
 

 

 

 

 

Fait à : ………………..     
                                                                          Signature  
Le : …………………… 
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ANNEXE 2 - LISTE DES 
DOCUMENTS A FOURNIR 

FONDS DE CONCOURS DE LA CA TLP  
POUR LES LOGEMENTS COMMUNAUX  

 

DEPOT DE LA DEMANDE :  
▪ Formulaire de demande complété et signé (annexe 1) 
▪ Plan de financement détaillé de l’opération (global et par logement) – voir ci-dessous  
▪ Informations par logement – voir ci-dessous 
▪ Devis ou estimatifs détaillés des travaux, résultat d’appels d’offre ou estimation du maître 

d’œuvre  
▪ Plans de situation et plan masse (état des lieux et projets) 
▪ Photos  
▪ Attestation d’accessibilité pour les logements situés en RDC  
▪ Attestation sur le respect des plafonds de montants de loyer et de ressources et indiquant le 

montant prévisionnel du loyer mensuel  
▪ Attestation engageant la commune à louer les logements à titre de résidence principale 

pendant au moins 7 ans  
▪ Autorisation d’urbanisme si nécessaire  
▪ DPE ou Audit énergétique (classe énergétique avant et après travaux)  
▪ Délibération approuvant le projet et sollicitant le fond de concours  
▪ Arrêté d’attribution des subventions (DETR, FAR, Région…) si notifiées le cas échéant  
▪ Dans le cas où l’opération débuterait avant la décision attributive du fonds de concours, 

joindre une demande écrite d’autorisation adressée à M. le Président de la CA TLP. 
L’autorisation délivrée n’engagera nullement la CA TLP sur la suite réservée à la demande de 
subvention présentée 

▪ Document justifiant le recours à un AMO (si la commune ne possède pas les compétences 
en interne) 

▪ RIB 
 
Plan de financement global de l’opération  

DEPENSES HT FINANCEMENT 

nature des dépenses montant (€) financeurs montant (€) % 

 
travaux 

 
Autofinancement de 
commune maitre 
d’ouvrage : 

 
 

acquisition   
montant des aides 
sollicités 

 
 

honoraires : AMO, 
maître d’œuvre, DPE… 
 

 CATLP :  
 

 
 

 Etat (préciser) :  
 

 
 

 Région :  
 

 
 

 Département :  
 

 
 

 autre (préciser) :  
 

 
 

 autre :  
 

coût global du projet :  coût global du projet :   

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_10A-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



7 
 

Dépenses et subventions par logement  

Logement 
Dépenses 

HT 

Loyer 
sur 5 
ans  

Assiette 
éligible  Subvention 

CA TLP   
Subvention 

DETR 
Subvention 

Département 
Subvention 

Région 
Autre 
Subvention  

1 A 
B C= A-B =35% de C     

2         

3         

…         

TOTAL          

 
Informations par logement  

Logement 
Etiquette 

avant/après  
travaux 

Typologie  Surface  
Type de 

conventionnement 
(si conventionné)  

 Loyer €  

1  => T  m2    

2           

3           

…      

 
 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION :  
 
Pour l’avance :  

▪ Courrier de demande de paiement de l’avance  
▪ Attestation de commencement des travaux signée par le maire 

 
Pour le solde :   

▪ Courrier de demande de versement de l’aide  
▪ Attestation de fin des travaux signée par le maire  
▪ Factures accompagnées d’un état des dépenses visé par la trésorerie et l’ordonnateur de la 

commune  
▪ Plan de financement définitif des travaux 
▪ Notification de versement des autres aides le cas échéant  
▪ DPE ou Audit énergétique après travaux 

▪ Avis d’imposition ou de non-imposition des personnes du foyer et occupants  
▪ Bail avec montant du loyer  
▪ RIB 
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ANNEXE 3 –  
CONVENTION 

 
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE D’ATTRIBUTION  
D’UN FONDS DE CONCOURS  

POUR LES LOGEMENTS COMMUNAUX  
 

 
Vu la délibération n°xx du Conseil Communautaire du xx approuvant le Règlement d’attribution du 
Fonds de Concours de la CA TLP pour les logements communaux dans le cadre du Programme Local 
de l’Habitat 2025-2030,  
Vu la délibération n°xx du Conseil Communautaire du xx attribuant un fonds de concours pour les 
logements communaux à la commune de [nom de la Commune] pour le projet de [intitulé du projet], 
Vu le dossier présenté par la commune de [nom de la Commune] .  
 

ENTRE La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par 
Monsieur XXXXXX, Président, d'une part, 
ET 
La commune de [nom de la Commune], ci-après dénommé « le bénéficiaire », [adresse de la 
Commune], représentée par [nom du représentant légal], [qualité du représentant légal], d'autre part. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La commune de [nom de la Commune] porte un projet de [intitulé du projet et description, adresse, 
nombre de logement]. 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées apporte son soutien au financement de 
ce projet dans les conditions prévues dans la présente convention par l’octroi d’une subvention 
d’investissement, dans le cadre du Fonds de Concours pour les logements communaux. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
 
Le bénéficiaire s’engage : 
 

▪ à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été attribuée ; 

▪ à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du projet ; 

▪ à faciliter le contrôle par les services de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées  de la réalisation des actions : 

o par l'accès à ses documents administratifs et comptables 
o dans le cadre de visites réalisées par les agents de la Communauté d’Agglomération 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées ou les prestataires désignés par lui ; 

▪ à informer la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées de toute initiative de 
communication publique ayant trait à l'opération mentionnée (inauguration, pose "première 
pierre", visite chantier, etc.) ; 
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▪ à faire état du concours de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées; 

▪ à faire connaître le soutien de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées lors 
des actions de relations avec la presse (dossiers et communiqués de presse, conférences de 
presse, etc.), en étroite concertation avec la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées; 

▪ à apposer, sur tout document informatif relatif à l'opération subventionnée, le logo de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  

 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE CALCUL DE LA SUBVENTION 
 
La subvention attribuée pour la réalisation du projet s’élève à [montant de la subvention] €.  
 

▪ Montant du projet : [coût total] € H.T.  
▪ Assiette subventionnable : [montant précisé dans la délibération]  € H.T. 
▪ Montant subvention : [montant précisé dans la délibération] € 
▪ Taux : [taux précisé dans la délibération]% 

 
Ce montant pourra être réajusté au paiement, le cas échant, en fonction des autres subventions 
effectivement attribuées. 
 
 
ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT  
 
La subvention donne lieu au versement : 

▪ d’une avance de 50% sur production d’un justificatif de démarrage de l’opération ; 
▪ du versement du solde de 50 % sur justification de la réalisation.  

 
L’avance et le solde seront versés suite à justification des dépenses et sur production des pièces à 
produire précisées à l’article 5 de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE  
 
Les paiements de l’avance et du solde interviennent sur demande de paiement signée par le 
bénéficiaire ou son représentant, ainsi que des pièces justificatives suivantes accompagnées d’un 
Relevé d’Identité Bancaire complet. 
 
Pour l’avance :  

▪ Courrier de demande de paiement de l’avance  
▪ Attestation de commencement des travaux signée par le maire 

 
Pour le solde :   

▪ Courrier de demande de versement de l’aide  
▪ Attestation de fin des travaux signée par le maire  
▪ Factures accompagnées d’un état des dépenses visé par la trésorerie et l’ordonnateur de la 

commune  
▪ Plan de financement définitif des travaux 
▪ Notification de versement des autres aides le cas échéant  
▪ DPE ou Audit énergétique après travaux 

▪ Avis d’imposition ou de non-imposition des personnes du foyer et occupants  
▪ Bail avec montant du loyer  
▪ RIB 
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ARTICLE 6 : CONTROLES 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées se réserve, en dehors de la vérification 
opérée au moment du versement de la subvention, le droit de procéder à toute autre forme de contrôle 
et de se faire remettre tout document nécessaire à la réalisation d'un audit financier portant sur des 
opérations ayant reçu un concours financier de la collectivité. 

La subvention peut faire l'objet d'un contrôle sur pièces et/ou sur place dans un délai de trois ans 
suivant le paiement du solde. A cette occasion, le bénéficiaire devra fournir toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées se réserve également le droit de 
contrôler la conformité de l’utilisation de la subvention au regard de l’objet pour lequel elle a été 
attribuée.  

 
 
ARTICLE 7 : NON VERSEMENT, REVERSEMENT ET SUSPENSION 
 
En cas de non respect des engagements du bénéficiaire et des clauses de la présente convention 
relatives au contrôle, la subvention ou le solde de celle-ci n’a pas à être versé.  

Dans les mêmes cas, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées se réserve le droit 
de demander le reversement des sommes indûment mandatées, soit dans son intégralité, soit à due 
proportion des sommes versées.  

Dans tous les cas, la demande de reversement par la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées intervient après une mise en demeure informant le bénéficiaire du risque de mise en œuvre 
d’une procédure de non versement ou de reversement et l’invitant à apporter tous les éléments en sa 
possession justifiant du bon emploi des fonds publics alloués. 

Cette mise en demeure est faite en lettre recommandée avec accusé de réception, le bénéficiaire 
disposant d’un délai de 2 mois courant à compter de la réception de cette mise en demeure.  
 
En outre et dans tous les cas, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées se réserve 
le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un contrôle sur pièces et/ou sur place.  
 
 
ARTICLE 8 : CADUCITE ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La subvention deviendra caduque de plein droit :  

▪ si la première demande de paiement par le bénéficiaire n’intervient pas dans un délai de 
12 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

▪ si la réalisation complète du programme n'est pas justifiée dans le délai de 24 mois à compter 
de la date signature de la présente convention.  

▪ si le bénéficiaire a fait connaître par courrier sa décision de ne pas réaliser l’action 
subventionnée.  

 

Une prorogation peut être éventuellement accordée à la demande du bénéficiaire par la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, en cas de nécessité justifiée par lui avant l’expiration du 
délai initial.  
 
 
ARTICLE 9 : DENONCIATION 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées et la commune de [nom de la Commune] 
pourront dénoncer la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception sous 
réserve de respecter un préavis d’un mois. 
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Pour tout litige pouvant survenir dans l’interprétation ou l’application des clauses de la présente 
convention, les parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable, avant tout recours à la juridiction 
compétente. 
 
 
Fait en deux exemplaires.  
 
À Juillan, le  

 
 
 

Le Maire de [nom de la Commune] 
 
 
 
 
 
 
 
 

[Nom du représentant légal] 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 
 
 
 
 
 
 

xxxxxxxx 
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Le Président de la Communauté d'Agglomération 
                  Tarbes-Lourdes-Pyrénées

                           Patrick VIGNES
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Convention « volet accompagnement »  

 

Pacte territorial - France Rénov’ (PIG) 

 

territoire de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 
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La présente convention est établie : 
 

Entre la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, maître d’ouvrage de la Convention 

« volet accompagnement » du territoire de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, 

représenté par ……………… président, en vertu de la délibération n°… en date du 18 février 2026, 

dénommé(e) ci-après le « maître d’ouvrage de la Convention « volet accompagnement » ; 
 

Et 

 

 

Le Département des Hautes-Pyrénées, maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte territorial France 

Rénov’ du territoire des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel Pélieu, Président, en vertu de la 

délibération n° … en date du …], dénommé(e) ci-après le « maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte 

territorial France Rénov’ » ; 
 

Et 

 

L'État, représenté par M. le préfet du département de [...], [nom], 

 

Et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis  8 avenue de l'Opéra 

75001 Paris, représentée par [nom], [fonction du signataire habilité : délégué local de l'Anah dans le 

département ou son adjoint], agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction 

et de l'habitation et dénommée ci-après « Anah » 

 

 

Ci-après dénommés collectivement, les « Parties » 

 

 

Vu la délibération n°2024-34 du 9 octobre 2024 relative à la mise en œuvre du Pacte territorial France 

Rénov’ (PIG),  

Vu la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ du territoire du Département des Hautes-Pyrénées 

en date du 1er avril 2025, annexée,  

 

 

Il est préalablement rappelé que : 

 

 

Préambule  

 

S’inscrivant dans le nouveau cadre d’intervention de l’ANAH et suite à une étude préalable pour la définition 

de la feuille de route du SPRH dans les Hautes-Pyrénées, le Conseil Départemental et les EPCI partenaires ont 

décidé de mettre en œuvre une convention Pacte territorial - France Rénov’ pour poursuivre les activités de 

l’Espace Conseil France Rénov’ des Hautes-Pyrénées à l’échelle départementale sur la période 2025-2029.  

 

Ainsi, le Département des Hautes-Pyrénées est maître d’ouvrage des volets 1 « Dynamique territoriale » et 2 « 

Information, conseils, orientation » du Pacte Territorial – France Rénov’. La convention de PIG Pacte territorial 

- France Rénov’ concerne l’ensemble du territoire du Département des Hautes-Pyrénées, elle a été signée en 

date du 1er avril 2025 et couvre la période allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029.  

 

La convention de PIG Pacte territorial sera adaptée sur la période 2026-2029 suite à l’étude préalable réalisée 

en 2025. Le volet 3 « accompagnement » est porté par chaque EPCI volontaire. 
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La convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ est annexée à la présente convention « volet 

accompagnement ». 

 

Composée de 87 communes et compétente en matière d’Équilibre social de l’habitat, la Communauté 

d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP) souhaite poursuivre la dynamique engagée en matière 

d’amélioration de l’habitat et proposer aux ménages éligibles un accompagnement dans le cadre du volet 3 du 

Pacte Territorial - France Rénov’ en continuité avec les précédentes Opérations Programmées d’Amélioration 

de l’Habitat (OPAH) sur le territoire. 

 

La CATLP est maître d’ouvrage du volet « accompagnement » du Pacte Territorial - France Rénov’ sur le 

territoire de la CATLP à l’exception des Villes de Tarbes et de Lourdes disposant chacune d’une OPAH-RU. 

85 communes sont concernées. 

 

Le volet accompagnement du Pacte territorial – France Rénov’ se présente comme un outil majeur dans la mise 

en œuvre des orientations et actions du Programme Local de l’Habitat – PLH 2025-2030 et notamment :  

Orientation 2 : Remobiliser et redonner son attractivité à l’habitat existant 

- Action 2.1 : Remobiliser les logements vacants du parc privé 

- Action 2.2 : Diminuer l’empreinte carbone et accélérer l’amélioration énergétique des logements 

- Action 2.3 : Renforcer les mesures de veille sur les copropriétés 

- Action 2.4 : Lutter contre les situations d’habitat indigne et dégradé 

Orientation 3 : Prendre en compte et anticiper les besoins spécifiques de certains ménages 

- Action 3.1 : Favoriser le libre choix résidentiel des personnes âgées et des personnes en situation de 

handicap, du maintien à domicile au développement de solutions d’habitat alternatives. 

 

Il est ensuite convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 - Objet de la convention et périmètre d’application 

 

1.1. Objet 

 

Le maître d’ouvrage de la Convention « volet accompagnement », le maître d’ouvrage de la convention de PIG 

Pacte territorial France Rénov’, l’Etat et l’Anah décident de mettre en œuvre le volet « accompagnement » sur 

le territoire de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP) de la convention de PIG 

Pacte territorial France Rénov’ du territoire du Département des Hautes-Pyrénées. 

 

1.2. Périmètre et champs d’intervention 

 

Le périmètre d'intervention se définit comme suit :  
 

Le périmètre d’intervention pour la mise en œuvre du volet accompagnement du Pacte Territorial – France 

Rénov’ sur le territoire de la CATLP concerne l’ensemble des communes membres à l’exception des Villes 

de Tarbes et de Lourdes (disposant chacune d’une OPAH-RU) soit 85 communes au total. 

 

Les champs d'intervention sont les suivants :  
 

Le volet accompagnement concernera uniquement les ménages (propriétaires occupants ou propriétaires 

bailleurs) aux revenus modestes et très modestes ainsi que les bailleurs dans le cadre d’un conventionnement 

ANAH avec travaux. Dans la continuité des précédentes opérations, le volet 3 « accompagnement » portera 

sur les thématiques de la rénovation énergétique, de l’adaptation et de la lutte contre l’habitat indigne (occupé 

ou vacant). 
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Article 2 - Engagement du maître d’ouvrage de la Convention « volet accompagnement » 

 

A compter de la signature de la présente Convention, le maître d’ouvrage de cette Convention « volet 

accompagnement » s'engage envers tous les signataires de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ 

du territoire du Département des Hautes-Pyrénées à respecter les obligations prévues par celle-ci.  

 

Article 3 - Volet relatif à l’accompagnement  

 

3.1. Descriptif du dispositif et objectifs 

 

3.1.1. Descriptif du dispositif 

 

Les actions relatives à ce volet porteront sur les modalités thématiques suivantes en conformité avec le guide 

des missions en vigueur défini par l’ANAH et avec l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission 

d’accompagnement du service public de la performance énergétique :  

- la rénovation énergétique dans le cadre du parcours accompagné de MaPrimeRénov’ ; 

- l’accompagnement aux travaux d’adaptation des logements dans le cadre du dispositif MaPrimeAdapt’ ; 

- l’accompagnement des ménages à la rénovation de l’habitat indigne dans le cadre de MaPrime Logement 

Décent. 

 

La mise en œuvre de l’accompagnement sera externalisée dans le cadre d’un marché public.  

 

Modalités d’articulation avec l’ECFR porté par le Département des Hautes-Pyrénées :  

 

Le Département des Hautes-Pyrénées, maître d’ouvrage de la convention PIG Pacte territorial France Rénov’, 

porte les missions des volets 1 « dynamique territoriale » et volet 2 « information, conseil et orientation ».  

 

L’accueil physique et téléphonique de premier niveau sera assuré par l’ECFR porté par le Département. Les 

ménages éligibles au volet 3 « accompagnement » seront informés par l’ECFR de la possibilité de bénéficier 

du volet accompagnement mis en place par la CATLP. Dans un contexte de non-exclusivité du prestataire 

retenu, l’ECFR présentera en toute neutralité la liste des AMO (Assistants à Maîtrise d’Ouvrage) et des MAR 

(Mon Accompagnateur Rénov’) recensés sur le territoire.  

 

3.1.2. Objectifs 

 

La mission d’accompagnement des propriétaires-occupants et des propriétaires-bailleurs sera conforme au 

cadre défini par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d’accompagnement du service public de la 

performance énergétique.  

 

Les propriétaires éligibles bénéficieront d’un accompagnement personnalisé, de conseils individuels et gratuits.  

Cette mission comprend les volets administratifs, financiers, techniques et se concrétise par l’aide à la mise au 

point des dossiers complets jusqu’à leur dépôt auprès de la délégation locale de l’Anah ainsi que leur suivi 

jusqu’à la vérification des travaux réalisés et le versement des subventions. 
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3.2. Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

 
Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet accompagnement  

 

 
 

Article 4. Financement de la Convention « volet accompagnement » et engagements complémentaires  

 

4.1. Règles d'application 

 
4.1.1. Financements de l'Anah 

 

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la 

subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, c'est à dire du code de la 

construction et de l'habitation, du règlement général de l'agence, des délibérations du conseil d'administration, 

des instructions du directeur général, des dispositions inscrites dans le(s) programme(s) d'actions et, le cas 

échéant, des conventions de gestion passées entre l'Anah et le délégataire de compétence.  

 

Pour les travaux de rénovation énergétique réalisés par des ménages aux revenus « intermédiaires » ou 

« supérieurs », les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités 

de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent du décret n°2020-26 et de l’arrêté du 14 janvier 

2020 relatif à la prime de transition énergétique ainsi que de l’arrêté du 17 novembre 2020 relatif aux 

caractéristiques techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles 

à la prime de transition énergétique. 

 

Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont susceptibles de 

modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 

 

4.1.2. Financement du maître d’ouvrage de la Convention « volet accompagnement » 

 

La CATLP accompagne la production locative sociale via son règlement d’intervention dans le cadre de 

l’amélioration du parc existant dégradé ou vacant à destination des propriétaires bailleurs sous forme de primes, 

d’aides et/ou de subventions. 

 

La CATLP intervient, en complément des aides de l’ANAH, au titre de sa politique de l’habitat d’intérêt 

communautaire conformément à la délibération du Conseil communautaire n°31 du 25 septembre 2019, 

2026 2027 2028 2029 TOTAL

Ma Prime Rénov' Parcours Accompagné TM 20               30            30            30            110          

Ma Prime Rénov' Parcours Accompagné M 10               30            30            30            100          

Ma Prime Adapt' M TM 60               80            80            80            300          

Ma Prime Logement Décent 5                 5               5               5               20            

Ma Prime Rénov' Parcours Accompagné TM 1                 1               1               1               4               

Ma Prime Rénov' Parcours Accompagné M 1                 1               1               1               4               

Ma Prime Logement Décent 3                 3               3               3               12            

TOTAL Propriétaires occupants 1 an 95               145          145          145          530          

TOTAL Propriétaires bailleurs 1 an 5                 5               5               5               20            

TOTAL logements 1 an 100            150          150          150          550          

Propriétaires bailleurs

Propriétaires occuppants

TOTAL
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modifiée par les délibérations n°19 du 27 février 2020 et n°16 du 28 janvier 2021, et sous réserve de 

modifications qui pourront y être apportées. 

 

4.1.3. Financement par les autres partenaires 

 

Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées sera susceptible d’intervenir financièrement dans le cadre du 

volet 3 « accompagnement » dans des conditions restant à définir.  

 

4.2. Montants prévisionnels 

 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour la Convention « volet 

accompagnement » sont de 702 400 €. 

 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du maître d'ouvrage pour la Convention « volet 

accompagnement » sont de 332 400 €. 

 

Ces montants sont répartis, de manière prévisionnelle, selon l’échéancier suivant :  
 

 

Article 4 - Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour toute la durée de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ 

soit du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2029 au plus tard.  

 

Elle portera ses effets pour les demandes de subvention déposées auprès des services de l'Anah du 1er janvier 

2026 au 31 décembre 2029. 

 

Article 5 – Révision et/ou résiliation de la convention 

 

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération (analyse des 

indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des ajustements pourront être effectués, 

par voie d'avenant. 

 

Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un 

avenant. 

 

La présente convention peut être prolongée par avenant en cas de prolongation de la convention de PIG Pacte 

territorial France Rénov’ à laquelle elle est annexée. L’avenant de prolongation intègre un bilan de l’exécution 

et un prévisionnel d’objectifs/contenu des prestations d’accompagnement de la convention.  

 

La présente convention pourra être résiliée, par son maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière unilatérale et 

anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

à l'ensemble des parties à la présente convention. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice 

de la faculté de résiliation ne dispense pas les Parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de 

prise d’effet de la résiliation. 

 

  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Total 
 
Missions 
d’accompagnement 
ingénierie   

Anah 127 600 € 191 600 € 191 600 € 191 600 € 702 400 € 

Maitre 
d’ouvrage 

67 350€ 88 350 € 88 350 € 88 350 € 332 400 €  

Total 194 950 € 279 950 € 279 950 € 279 950 € 1 034 800 € 
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Article 6 – Transmission de la convention 

 

Le maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ à laquelle la présente convention 

est annexée informe l’ensemble des parties de la conclusion de toute nouvelle Convention « volet 

accompagnement ». 

 

 

 

Fait en xx exemplaires à xx, le xx 

 

 
Pour le maitre d’ouvrage       Pour le maître d’ouvrage de la Convention 

« volet accompagnement »,                                du PIG Pacte territoriale France Rénov’ du         

Département des Hautes-Pyrénées  

 

 

 

 

 

 

Pour l’Etat,                      Pour l'Agence nationale de l'habitat, 
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Répartition de l'affectation de la taxe sur l'exploitation des infrastructures de transport de longue distance

Informations générales Informations générales
Informations 

générales
Informations générales Informations générales

Informations 

générales

Informations 

générales

Dotation de 

solidarité 

rurale - 

Fraction 

péréquation

CATLP v2 -12 

janvier 2026 

Montant global 

communes CATLP

65 268 €

Code INSEE de la 

commune
Nom de la commune

Code 

département 

de la 

commune

Code SIREN de l'EPCI Nom de l'EPCI Exercice
Régime fiscal 

de l'EPCI N

Longueur de 

voirie en 

mètres

 Longueur 

voirie ZA en 

mètres

Longueur de 

voirie (-) 

longueur CATLP 

en mètres

Montant par 

communes 

(0,05051 €/m)

1 65002 ADE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 15 309 1 130 14 179 716,20 €

2 65005 ALLIER 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 025 3 025 152,80 €

3 65010 ANGOS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 983 2 983 150,67 €

4 65011 ANGLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 4 809 4 809 242,91 €

5 65019 ARCIZAC-ADOUR 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 8 289 8 289 418,69 €

6 65020 ARCIZAC-EZ-ANGLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 1 543 1 543 77,94 €

7 65033 ARRODETS-EZ-ANGLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 6 172 6 172 311,75 €

8 65038 ARTIGUES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 231 231 11,67 €

9 65040 ASPIN-EN-LAVEDAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 775 5 775 291,70 €

10 65047 AUREILHAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 60 844 60 844 3 073,30 €

11 65048 AURENSAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 9 533 9 533 481,52 €

12 65052 AVERAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 671 671 33,89 €

13 65057 AZEREIX 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 16 389 0 16 389 827,83 €

14 65062 BARBAZAN-DEBAT 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 30 246 30 246 1 527,76 €

15 65065 BARLEST 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 6 473 6 473 326,96 €

16 65067 BARRY 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 254 2 254 113,85 €

17 65070 BARTRES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 10 015 10 015 505,87 €

18 65072 BAZET 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 17 741 805 16 936 855,46 €

19 65080 BENAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 4 242 4 242 214,27 €

20 65082 BERBERUST-LIAS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 931 2 931 148,05 €

21 65083 BERNAC-DEBAT 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 986 5 986 302,36 €

22 65084 BERNAC-DESSUS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 558 2 558 129,21 €

23 65100 BORDERES-SUR-L'ECHEZ 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 51 694 3 714 47 980 2 423,52 €

24 65107 BOURREAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 588 3 588 181,23 €

25 65108 BOURS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 10 252 10 252 517,84 €

26 65144 CHEUST 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 930 2 930 148,00 €

27 65146 CHIS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 436 3 436 173,56 €

28 65164 ESCOUBES-POUTS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 1 534 1 534 77,48 €

29 65185 GARDERES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 16 257 16 257 821,16 €

30 65189 GAYAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 031 3 031 153,10 €

31 65191 GAZOST 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 828 3 828 193,36 €

32 65197 GER 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 4 330 4 330 218,71 €

33 65200 GERMS-SUR-L'OUSSOUET 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 14 115 14 115 712,96 €

34 65201 GEU 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 195 2 195 110,87 €

35 65203 GEZ-EZ-ANGLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 017 3 017 152,39 €

36 65220 HIBARETTE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 1 576 1 576 79,61 €

37 65223 HORGUES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 10 720 10 720 541,48 €
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38 65226 IBOS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 44 623 5 648 38 975 1 968,67 €

39 65233 JARRET 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 8 422 8 422 425,40 €

40 65235 JUILLAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 40 059 1 967 38 092 1 924,07 €

41 65236 JULOS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 8 531 8 531 430,91 €

42 65237 JUNCALAS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 4 589 4 589 231,80 €

43 65244 LAGARDE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 656 5 656 285,69 €

44 65247 ARRAYOU-LAHITTE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 6 341 6 341 320,29 €

45 65251 LALOUBERE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 19 648 1 010 18 638 941,43 €

46 65252 LAMARQUE-PONTACQ 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 20 486 20 486 1 034,77 €

47 65257 LANNE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 10 091 799 9 292 469,35 €

48 65268 LAYRISSE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 646 5 646 285,19 €

49 65271 LEZIGNAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 6 640 6 640 335,39 €

50 65280 LOUBAJAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 8 812 8 812 445,10 €

51 65281 LOUCRUP 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 404 3 404 171,94 €

52 65284 LOUEY 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 25 265 1 352 23 913 1 207,87 €

53 65286 LOURDES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 148 710 1 739 146 971 7 423,66 €

54 65291 LUGAGNAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 129 2 129 107,54 €

55 65292 LUQUET 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 11 371 366 11 005 555,87 €

56 65313 MOMERES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 6 542 6 542 330,44 €

57 65321 MONTIGNAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 978 978 49,40 €

58 65331 ODOS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 34 074 34 074 1 721,11 €

59 65334 OMEX 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 578 5 578 281,75 €

60 65339 ORINCLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 627 3 627 183,20 €

61 65340 ORLEIX 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 21 569 21 569 1 089,47 €

62 65343 OSSEN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 589 5 589 282,31 €

63 65344 OSSUN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 44 127 0 44 127 2 228,90 €

64 65345 OSSUN-EZ-ANGLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 397 3 397 171,59 €

65 65348 OURDIS-COTDOUSSAN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 4 075 4 075 205,83 €

66 65349 OURDON 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 1 825 1 825 92,18 €

67 65350 OURSBELILLE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 13 476 13 476 680,69 €

68 65351 OUSTE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 497 2 497 126,13 €

69 65355 PAREAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 197 3 197 161,48 €

70 65360 PEYROUSE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 9 030 9 030 456,12 €

71 65366 POUEYFERRE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 14 811 14 811 748,12 €

72 65386 SAINT-CREAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 1 056 1 056 53,34 €

73 65392 SAINT-MARTIN 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 8 853 8 853 447,17 €

74 65395 SAINT-PE-DE-BIGORRE 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 42 881 280 42 601 2 151,82 €

75 65401 SALLES-ADOUR 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 4 997 4 997 252,40 €

76 65406 SARNIGUET 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 196 5 196 262,46 €

77 65410 SARROUILLES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 7 503 7 503 378,98 €

78 65415 SEGUS 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 291 5 291 267,25 €

79 65417 SEMEAC 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 42 919 3 968 38 951 1 967,46 €

80 65421 SERE-LANSO 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 3 059 3 059 154,51 €

81 65422 SERON 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 11 119 11 119 561,63 €

82 65433 SOUES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 19 114 1 578 17 536 885,76 €
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Répartition de l'affectation de la taxe sur l'exploitation des infrastructures de transport de longue distance

83 65440 TARBES 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 219 108 10 473 208 635 10 538,38 €

84 65464 VIELLE-ADOUR 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 5 004 5 004 252,76 €

85 65470 VIGER 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 2 183 2 183 110,27 €

86 65479 VISKER 65 200069300 CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 2025 FPU 8 532 8 532 430,96 €

TOTAL VOIRIES en mètres 1 292 152 34 829 1 257 323

Montant global communes 

CATLP 
65 268,00 € €/m 0,05051 Communes 63 508,75 €

CATLP 1 759,25 €

TOTAL 65 268,00 €
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 Association OPenIG         www.openig.org 
500 rue Jean-François Breton  
34 093 Montpellier Cedex 5 
Tél. : (33) 4 67 55 86 54 
adhesion@openig.org 

 
 
 

O r g a n i s m e  
 
 
Réf. devis 
 
Nom complet 
 
 
SIREN                          Nature Juridique 
 
 
NIC 
 
 
 
 
 
Les modalités tarifaires sont décrites dans le document « grille de cotisations 2025 » joint. 
 
 
Le montant de la cotisation pour votre organisme basé sur les informations dont nous disposons 
(130 358 habitants ; source : fichier INSEE BANATIC d’automne 2024) serait de : 
 
 
 
 
 
Cordialement, 
 
 
Equipe OPenIG.
 

 

 
Association OPenIG 

 
Devis adhésion pour 2026 

                      
Date  

 

CA Tarbes Lourdes Pyrénées 

 9 525 € 

200 069 300 

04/02/2026 

Communauté 
d’agglomération 

26dev3 

000 16 
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AVENANT N°1 
 
 

A LA CONVENTION RELATIVE A L’ENTRETIEN DES PARCELLES DE LA ZONE DE 
CAPTAGE DES PUITS DE HIIS 1 ET 2 ET DE LALOUBERE 

 
 

Autorité concédante : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

Zone tertiaire Pyrène Aéro-Pôle Téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 
 
 

Objet de la convention 
 

 

 
 
 
 

 
LE PRESTATAIRE 

 
EARL de CAUBERE 
2 chemin de Caubère  

65200 Ordizan

 
L’ENTRETIEN DES PARCELLES DE LA ZONE DE CAPTAGE DES PUITS 

DE HIIS 1 ET 2 ET DE LALOUBERE 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

La CATLP a acquis, par acte notarié du 17 et 18 décembre 2025, des parcelles sur la commune 
d’Arcizac-Adour, pour maîtriser les pratiques culturales sur le périmètre de protection rapproché 
préconisé pour les puits de Hiis 1 et 2 et ainsi contribuer à la préservation de la ressource en eau 
potable, notamment vis-à-vis des pollutions diffuses (nitrates, pesticides).   

 
Commune de ARCIZAC-ADOUR - Surface sur la commune : 1 ha 47 a 41 ca 

Lieu-dit Section N° Div. Subdiv. Surface NC NR Zonage 

PUYO C 0200 
 

 11 a 10 ca P P RNU 

PUYO C 0202 
 

 67 a 90 ca P P RNU 

PUYO C 0219 
 

 57 a 66 ca P P RNU 

PUYO ZB 0038 
 

 10 a 75 ca T T RNU 

 
Les parcelles acquises font partie du périmètre de protection rapproché proposé par l’hydrogéologue 
agréé, et en partie de la bande de 50 m sur laquelle l’acquisition est préconisée par l’hydrogéologue 
agréé pour avoir la maîtrise parfaite du sol et de l’entretien des parcelles. 

Cette bande sans culture doit permettre de créer une zone tampon qui participe efficacement à la 
régulation des flux de pollutions diffuses (nitrates, pesticides) dans les hydrosystèmes, avec les 
préconisations suivantes :  

- Les parcelles seront mises ou maintenues en prairies permanentes fauchées ou 
éventuellement boisées, 

- Les fertilisations azotées, minérales ou organiques seront interdites ainsi que l’utilisation de 
produits phytosanitaires, 

- L’irrigation par submersion sera interdite. 

Les plans ci-après illustrent la position des puits, des périmètres de protection préconisés et des 
parcelles demandés. 

L’objet du présent avenant est de modifier l’article 1 de la convention en rajoutant les parcelles 
acquises. 

 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DE LA CONVENTION  

Le présent avenant modifie l’article 1 – Objet de la convention » du contrat initial, à savoir : 

« Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention vise à préciser les conditions d’entretien des parcelles des zones de captage de 
Laloubère et Hiis 1et 2 par l’EARL de CAUBERE pour le compte de la Communauté d’Agglomération. 
 
Ces parcelles sont les suivantes, conformément aux plans présentés en annexe : 
 
Champs captant de Hiis 1 et 2 : 

- Commune de Hiis, section OB, parcelles n°2,3 et 4 pour partie, 

- Commune d’Arcizac-Adour, section OC, parcelles n°205,206, 399, et 400 

- Commune d’Arcizac-Adour, section C, parcelles n° 0200, 0202 et 0219 

- Commune d’Arcizac-Adour, section ZB, parcelle N°0038 

 
Champs captant de Laloubère : 

- Commune de Laloubère, section AD, parcelles n°001 et 0036 » 
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ARTICLE 3 – IMPACT FINANCIER 

Le présent avenant n’a aucun impact financier direct. 

Il est ici rappelé l’article 9 – Rémunération du contrat initial : 

« En rémunération de son travail, le PRESTATAIRE dispose librement des herbes fauchées. En 
contrepartie du service rendu pour l’entretien de la Zone de Captage, le PRESTATAIRE ne paie 
pas de fermage ». 
 
 

ARTICLE 4 – AUTRES CLAUSES 

Toutes les clauses prévues au contrat initial et non modifiées par le présent avenant n°1 restent 
applicables. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Tarbes (65000), le 11 février 2026. 
 
 
          Le Prestataire 

 

 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

Patrick VIGNES 
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ANNEXE 
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Convention de vente d’eau en gros  
à la Communauté d’Agglomération de  

TARBES LOURDES PYRENEES  
(au niveau du réservoir Germs-sur-l’Oussouet) 

Contrat conclu entre : 

a) Le Syndicat Mixte d’Eau Potable du Marquisat

ci-après dénommé « SMEP », représenté par M. Alain LUQUET

Président, autorisé par délibération en date du 02/04/2025 à le signer. 

b) La Communauté d’Agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées

ci-après dénommé « CATLP », représentée par M. Patrick VIGNES

Président, autorisé par délibération en date du 18/02/2026 à le signer. 

Article 1er – Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et financières de la 
vente en gros d’eau potable à la CATLP au niveau du réservoir de Germs-sur-l’Oussouet. 

Le réservoir de Germs-sur-l’Oussouet exploité par la CATLP est alimenté par la source BOUIGUE dont 
les eaux présentent une turbidité excessive.  

Le SMEP confronté à ce même problème pour sa source du LOUEY mettra en place courant 2026 une 
unité de potabilisation destinée à traiter ses propres volumes. Cette unité est susceptible de fournir le 
quota d’eau antérieurement assuré par la source BOUIGUE laquelle est désormais abandonnée. 

La CATLP a donc sollicité la SMEP pour convenir d’un achat d’eau en gros au niveau de son réservoir de 
Germs-sur-l’Oussouet. 

Article 2 – Provenance de l’eau 

L’eau vendue par le SMEP à la CATLP provient de l’unité de production d’eau potable du LOUEY, 
alimentée par la source du LOUEY située sur le territoire de la commune de Germs-sur-l’Oussouet. 
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Article 3 – Volumes livrés 

La CATLP a demandé à bénéficier d’un quota maximum d’eau potable traitée de 15 000 m3/an, ce qui 
correspond à un volume moyen journalier de 41 m3/jour (5 m3/h sur une base de 8h/jour) 

En tout état de cause, cette fourniture d’eau ne pourra se faire, de quelque façon que ce soit, au 
préjudice du SMEP qui conserve la priorité de l’eau provenant de ses installations. 

Le SMEP s’engage à n’interrompre ou réduire la fourniture d’eau qu’en cas de force majeure et de travail 
exécuté sur les ouvrages de production dans l’intérêt du service. La durée de l’interruption ou de la 
réduction est limitée au temps strictement nécessaire pour effectuer les réparations et prendre les 
mesures appropriées. Sauf en cas d’accident, le SMEP ou son délégataire prévient la CATLP au moins 
72 heures à l’avance de tout arrêt ou réduction momentanés de la distribution. 

Les volumes d’eau effectivement livrés seront mesurés au moyen d’un compteur (de diamètre 50 mm) 
placé au point de livraison indiqué à l’article 4. 

 

Article 4 – Point de livraison 

L’eau potable sera livrée par le SMEP au niveau du réservoir de Germs-sur-l’Oussouet (capacité 50 m3) 

Un compteur de vente d’eau en gros sera placé dans la nouvelle usine de traitement du Louey.  

Un surpresseur et une canalisation dédiée permettront à l’usine du LOUEY de réalimenter le réservoir 
de Germs-sur-l’Oussouet. 

En qualité de propriétaire, le SMEP assure la maîtrise d’ouvrage des opérations de construction, 
d’entretien, de renouvellement et d’exploitation des installations de production. 
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Au titre de la fourniture d’eau en gros convenue, le SMEP sera en charge de l’entretien, du 
renouvellement et de l’exploitation du surpresseur et de ses organes annexes jusqu’à la vanne amont 
(celle-ci comprise) du compteur de vente en gros identifié à l’article 5. 

La CATLP est propriétaire de la conduite de transfert qui sera implantée en amont de la vanne du 
compteur de vente d’eau en gros entre l’usine du LOUEY et le réservoir de Germs-sur-l’Oussouet et à 
ce titre en assure l’exploitation. 

Pendant la durée du présent contrat, la maintenance et les éventuels remplacements des équipements 
du point de livraison (y compris le compteur) seront assurés sous la responsabilité et aux frais du SMEP. 

Les agents habilités à manœuvrer les installations du point de livraison sont les agents du SMEP et de 
son délégataire (société VEOLIA à ce jour). 

 

Article 5 – Comptage de l’eau 

Le compteur mentionné aux articles 3 et 4 doit être d’un type et d’un modèle conforme à la 
réglementation relative aux instruments de mesure. Il sera constamment maintenu dans un état 
permettant de garantir l’exactitude et la précision du comptage fixées par cette même réglementation. 

Chacune des deux collectivités ou leurs exploitants éventuels (prestataires de services ou délégataires) 
dispose, à tout moment, de la faculté de faire procéder à la vérification du bon fonctionnement du 
compteur. 

Le SMEP fait procéder à cette opération au moins une fois par an dans le cadre de la maintenance 
qu’elle assure en application de l’article 4. Les vérifications supplémentaires décidées par le SMEP sont 
toujours réalisées à ses frais. 

Lorsqu’une vérification supplémentaire est demandée par la CATLP, le coût correspondant est mis à la 
charge : 

 De la CATLP si le compteur est déclaré conforme à la réglementation ; 
 Du SMEP si le compteur est déclaré non conforme à la réglementation. 

Dans le cas où la non-conformité du compteur est constatée, le SMEP doit immédiatement le réparer 
ou le remplacer. Le volume d’eau livré est alors évalué, pour la période de facturation en cours en 
appliquant un coefficient de correction au volume indiqué par le compteur sur la base de la marge 
d’erreur définit lors du contrôle de l’étalonnage. 

Le SMEP réalise un relevé du compteur chaque jour. Elle adresse chacun des relevés à la CATLP dans 
les meilleurs délais. 

 

Article 6 – Qualité de l’eau livrée 

La qualité de l’eau livrée par le SMEP devra être à tout moment conforme à la réglementation en 
vigueur relative à la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine. 

Le contrôle de la qualité de l’eau livrée sera effectué au moyen de prélèvements réalisés dans l’usine 
du Louey, selon la périodicité réglementaire en vigueur des contrôles de l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). Ces prélèvements, ainsi que les analyses correspondant à chacun d’eux, seront exécutés sous la 
responsabilité et aux frais du SMEP. 

Chaque analyse portera sur l’ensemble des paramètres réglementaires en vigueur. Les résultats des 
analyses seront communiqués à la CATLP. 
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Article 7 – Prix de l’eau livrée 

Le prix de vente de l’eau livrée par le SMEP à la CATLP intègrera : 
 Une part fixe annuelle (Pf) au titre de l’investissement réalisé par le SMEP  
 La location du compteur de vente d’eau en gros (Plc) 
 Une part variable (Pv) au titre de la gestion de la ressource et de l’exploitation de l’unité de 

potabilisation du LOUEY. 
 
Le décompte de l’investissement et des charges d’exploitation relatives à la ressource et au traitement 
de l’eau figure aux pièces annexes 1 et 2 du présent contrat. 

 

7.1 Part fixe annuelle (Pf) au titre de l’investissement de l’unité de potabilisation du LOUEY et du 
comptage de l’eau 

 
La part fixe correspond au montant global de l'investissement, subventions déduites, divisé par la durée 
d’amortissement et proratisé au volume réservé pour la CALTP : (15 000 m3/an sur 715 000 m3/an 
produits) : 

 Quote-part d’investissement à la charge de la CATLP : 12 688.50 € HT 
 Durée d’amortissement : 40 ans   

 
La part fixe ressort ainsi à 12 688,50 € / 40 ans soit Pf = 317,21 € HT/ an. 
 
Dans le cas où un dépassement du volume réservé (15 000 m3) serait constaté (dès le 1er m3 et jusqu’à 
un maximum de 20 000 m3), la part fixe ci-dessus sera majorée d’un montant de 102.80 € HT. 
 
Cette majoration ressort du calcul suivant : 

 Quote-part d’investissement à la charge de la CATLP pour 20 000 m3 :  16 800.52 € HT 
 Durée d’amortissement : 40 ans   
 Part fixe additionnelle : 16 800 € HT – 12 688 € HT = 4 112 € HT 
 Complément de part fixe :  4 112 € HT / 40 ans = 102.80 € HT 

    
La majoration de part fixe s’appliquera rétroactivement sur la période considérée dès constat du 
dépassement du volume réservé.  
  
L’Annexe 1 joint à la présente convention détaille le montant d’investissement.  

 
A l’issue des travaux de construction de l’unité de potabilisation, la part fixe de la CATLP sera réajustée 
par avenant sur la base du décompte de l’investissement effectivement réalisé.  

 

7.2 Part locative du compteur (Plc) 
 
Le montant de la location compteur (DN 50 mm) est fixé à : 64 € HT/an 

 

7.3 Part variable annuelle (Pv) au titre de la gestion de la ressource et de l’unité de potabilisation 
 
La part variable prend en compte : 

 Le cout annuel du traitement proratisé au volume livré à la CALTP.  Ce prix permet de couvrir 
toutes les charges de production d'eau potable (maintenance du compteur de vente d'eau en 
gros comprise) soit un montant de : 0.229 € HT/m3. 

 Une quote-part syndicale de 0,028 € HT / m3 au titre des frais administratif et de gestion du 
présent contrat.  
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Soit un montant de part variable : Pv = 0.257 € HT /m3 

A cette part s’ajouteront : 

 La redevance prélèvement de l’Agence de l'Eau Adour Garonne hors application des 
coefficients de performance et de gestion patrimoniale du SMEP puisque la fourniture d’eau à 
la CATLP se situe en amont de la distribution du SMEP. 

 La TVA au taux en vigueur (TVA) sera appliquée selon les dispositions fiscales en vigueur et le 
montant correspondant calculé lors de chaque facturation. 

 Toutes les autres taxes obligatoires. 

L’Annexe 2 joint à la présente convention détaille les coûts d’exploitation de l’installation et le prix au 
m3/h résultant. 

A l’issue du 2ème exercice de fonctionnement de l’unité de potabilisation, il sera procédé à un bilan 
financier de l’année écoulée afin d’adapter la part variable Pv à son niveau effectif.  

La présente convention fera l’objet d’un avenant à ce titre.  

 

Article 8 – Révision des prix  

Les tarifs de base indiqués à l’article 7 (prix du m3 et quote-part Syndicale) sont définis dans les 
conditions économiques connues au 1er avril 2025. 

Part fixe annuelle (Pf) :  

Pas d’évolution sauf aménagements ultérieurs venant impacter le montant initial d’investissement. 
 
Part locative du compteur (Plc) :  
 
Le prix de la location compteur évoluera annuellement selon le barème du SMEP ou celui de son 
exploitant du service de l’eau. 
 
Part variable (Pv) : 

Le prix évoluera annuellement au 1er avril de chaque année en fonction de la formule ci-après : 

PvN = K x Pv0 

avec : 

 Pv0 = Part variable au 1er avril 2025 
 PvN = Part variable applicable au 1er juillet de l’exercice N 
 K = 0,15 + 0,25 (ICHT-EN/ ICHT-E0) + 0,10 (CPFN / CPF0) + 0,11 (TP10fN / TP10f0) + 0,39 (FDN  / FD0) 

Les paramètres contenus dans cette formule de variation ont la signification suivante : 

 ICHT-E : représente la valeur de l’indice du coût horaire du travail dans les domaines de l’eau, 
de l’assainissement, des déchets et de la dépollution, tous salariés, charges salariales 
comprises, publiée par l’INSEE -base 2008 (identifiant 001565187) 

 CPF représente l’indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français − 
CPF 35.11 et 35.14 − Électricité tarif bleu professionnel option heures creuses, Prix de marché 
− Base 2021, publié par l’INSEE (identifiant 010764285) 
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 TP10f : représente la valeur de l’indice de la construction canalisation, assainissement et 
adduction d’eau avec fourniture de tuyaux, publiée par l’INSEE- base 2010 (identifiant 
0010777582) 

 FD : représente l’indice des Frais et Services bâtiment et travaux publics, publié par l’INSEE -
base 2010 (identifiant 001711011) 

Les valeurs de base des indices ICHT-E, CPF, TP10f et FD sont celles connues au 1er avril 2025 : 

Indices Valeurs connues au 1er avril 2025 
 

ICHT-E (idenƟfiant INSEE 001565187) 136.4 
(Valeur mise à jour le 19/3/2025) 

CPF (IdenƟfiant INSEE 010764285) 118.7 
(Valeur mise à jour le 28/3/2025) 

TP10f (idenƟfiant INSEE 0010777582) 129.8 
(Valeur de janvier 2025 - JO du 

15/3/2025) 
FD (idenƟfiant INSEE 001711011) 118.0 

(Valeur de janvier 2025- JO du 
15/3/2025) 

 

Pour le calcul des prix constituant la rémunération de l’année concernée N, la valeur du coefficient de 
variation sera calculée sur la base des valeurs connues des indices à la date du 1er avril de l’année N. 

La première actualisation des tarifs aura lieu au 1er avril 2026.  

L’Annexe 3 joint à la présente convention détaille le calcul de la formule de révision. 

 

Article 9 – Modalités de paiement 

Les factures seront établies semestriellement par le SMEP ou son exploitant et seront adressés à la 
CATLP. Le règlement devra s’effectuer dans un délai de 30 jours à compter de la réception des dites 
factures. 

L’exploitant sera chargé de reverser au SMEP la part lui revenant (Part fixe relative à l’investissement 
Pf + quote-part syndicale selon l’assiette des m3). 

Chaque facture présentera un calcul détaillé des différentes composantes du prix de l’eau livrés. Toutes 
justifications utiles sont fournies concernant les valeurs des indices et autres paramètres inclus dans le 
calcul. 

La CATLP dispose d’un délai de 30 jours francs, à compter de la date de réception de la facture, pour 
procéder au règlement ou pour adresser une réclamation dûment motivée au SMEP et/ou l’exploitant. 

Dès l’expiration du délai, toute somme due portera intérêt au taux d’intérêt légal. 

 

Article 10 – Durée  

Le contrat prend effet à la date de 1ère livraison de l’eau à la CATLP pour une durée de 12 ans 
renouvelable par tacite reconduction. 
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Un an avant la date d’expiration, le SMEP et la CATLP conviennent de désigner des représentants qui se 
rencontreront en vue de définir les modalités de fin de contrat ainsi que, s’il y a lieu, les modalités de 
poursuite de la livraison de l’eau. 

La convention pourra toutefois être dénoncée par l’une ou l’autre des parties en informant l’autre 
partenaire avec un délai de préavis de 12 mois. 

 

Article 11 – Défaillances 

Afin d’assurer pendant toute la durée du présent contrat la livraison de l’eau entre le SMEP et la CATLP 
dans les conditions prévues, l’exploitant s’engage à maintenir constamment en état de fonctionnement 
normal les ouvrages de production de l’eau désignés à l’article 2 ainsi que les ouvrages de transport de 
l’eau jusqu’au point de livraison désigné à l’article 4. 

En cas de défaillance de quelque nature qu’elle soit empêchant la livraison normale de l’eau 
(impossibilité de fournir les volumes fixés, anomalie persistance de pression, non-conformité de la 
qualité de l’eau), le SMEP ou son exploitant devront : 

a) informer immédiatement l’Agglomération en lui fournissant tous les éléments disponibles sur 
la situation et son évolution prévisible 

b) prendre, s’il y a lieu, toutes les mesures d’urgence nécessaires pour protéger la santé publique 
c) remettre en état de fonctionnement, le plus rapidement possible, ses installations 
d) garantir l’Agglomération, si celle-ci le demande dans la mesure où sa responsabilité civile est 

engagée vis-à-vis d’usagers de son service de distribution d’eau potable ou de tiers en raison 
de la défaillance. 

Les alinéas c) et d) ci-dessus ne sont pas applicables lorsque l’origine de la défaillance est étrangère au 
SMEP (rupture de l’approvisionnement en produits de traitement ou en énergie nécessaire à la 
production de l’eau, mouvement de grève...). 

Si une défaillance dont le SMEP ou l’exploitant est responsable se prolonge indûment, ou si les 
défaillances de ce type se renouvellent fréquemment, la CATLP sera fondée à réclamer soit la résiliation 
du présent contrat, soit des indemnités proportionnelles au préjudice qu’elle subit. 

 

Article 12 – Exécution du contrat 

Le SMEP et la CATLP ont le droit, chacune en ce qui la concerne, soit d’exécuter elles-mêmes les 
dispositions du présent contrat, soit de les faire exécuter, en tout ou en partie, par un exploitant 
désigné par ses soins. 

A la date de signature du présent contrat : 

 la gestion des ouvrages de traitement et de transport d’eau du SMEP est assurée par son 
exploitant dans le cadre d’un contrat de délégation. 

 la responsabilité des achats d’eau destinés à la CATLP est confiée à la régie de l’eau de 
l’agglomération. 

L’organisation des services du SMEP et de la CATLP pourra être modifiée à tout moment. Dans ce cas, 
la modification devra être immédiatement notifiée à l’autre cocontractant en précisant les 
changements qui en résultent pour l’attribution des responsabilités d’exécution du présent contrat. Ces 
responsabilités seront alors automatiquement transférées au nouvel organisme désigné par la 
collectivité compétente. 
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Si une délégation de l’un des services publics concernés intervient, le présent contrat devra 
obligatoirement être annexé au contrat de délégation, qui devra définir clairement les responsabilités 
du délégataire pour l’exécution des achats ou des ventes d’eau. 

 

Article 13 – Litiges 

Tout litige survenant pour l’application du présent contrat pourra être soumis par la partie la plus 
diligente au tribunal administratif de Pau. 

 

 

Fait à Bénac, le ……………………….. 

 

Pour le SMEP Pour la CATLP 

Le Président, Le Président, 

Monsieur Alain LUQUET Monsieur Patrick VIGNES 
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ANNEXE 1 

 

 

 

 

UNITE DE POTABILISATION DE LOUEY
BILAN FINANCIER D'INVESTISSEMENT DE L'OPERATION

Investissements

Mission Entreprise Montant (€ HT)

AMO ARTELIA 88 375.00 €

Acquisition Notaire 2 000.00 €

Raccordement électrique SDE65 21 000.00 €

Branchement électrique ENEDIS 2 000.00 €

Publicité Dépèche/BOAMP 632.73 €

Topographie ECTAUR 3 350.00 €

Géotechnique SAGE 13 499.00 €

Contrôle Technique APAVE 5 120.00 €

SPS ELYFEC 3 295.00 €

Travaux OTV 1 604 577.00 €

Imprévus 5% 80 228.85 €

1 824 077.58 €

Subventions AEAG / CD65 1 219 259.00 €

1 219 259.00 €

604 818.58 €

Répartition du solde

CATLP (15 000 m3/an) 12 688.50 €

Marquisat (700 000 m3/h) 592 130.08 €

En cas de dépassement du volume réservé de 15 000 m3 (dès le 1er m3)

CATLP (20 000 m3/an) 16 800.52 €

Marquisat (700 000 m3/h) 588 018.06 €

TOTAL dépenses

TOTAL recettes

Solde

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_18A-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



10 
 

 

ANNEXE 2 

CALCUL DE LA PART VARIABLE ANNUELLE AU TITRE DE L’EXPLOITATION DES OUVRAGES  

 

 

Total captage + potabilisation : 488 € HT + 163 023 € HT = 163 511 € HT 

CAPTAGE DE LA SOURCE DU LOUEY

COÛT  DE SURVEILLANCE ET  DE GESTION DE LA RESSOURCE

€ HT/an
258.00 €
30.00 €

115.00 €

85.00 €
488.00 €

15000/(700000+15000)

Autres (télégestion, frais généraux)
TOTAL

Base de calcul pour la CATLP (prorata du  volume annuel) :

Espaces verts 

Postes
Personnel 
Véhicules

UNITE DE POTABILISATION DE LA SOURCE DU LOUEY
COÛT  D'EXPLOITATION 

€ HT/an
40 541.00 €
18 996.00 €
20 332.00 €
9 738.00 €

9 085.00 €

3 393.00 €
2 875.00 €
2 000.00 €
2 563.00 €

Télecom 1 100.00 €
6 000.00 €
1 000.00 €
1 500.00 €
1 500.00 €

12 500.00 €
29 900.00 €
163 023.00 €

15000/(700000+15000)Base de calcul pour la CATLP (prorata du volume annuel) :

Véhicules
Impôts

Renouvellement
TOTAL

Frais de locaux (quote-part)
Dépenses liées au personnel (habillement, 

Frais liés aux matériels informatiques
Plateforme clientèle 
Outils métiers disponibles sur le Portail 
Frais d'assurance 
Frais généraux

Sous-traitance et fournitures

Postes
Personnel
Electricité
Réactifs et consommables
Analyses

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_18A-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



11 
 

 

 
ANNEXE 3 

 
 

PARAMETRES RELATIFS A LA REVISION ANNUELLE 

 

Volumes attribués
Captage € HT Potabilisation € HT Total € HT m3

15 000 m3
Volume contractuel

(488 € / 715000) * 15000 (163023 € / 715000) * 15000

700 000 m3
selon l'historique de  

production
(488 € / 715000) * 700000 (163023 € / 715000) * 700000

GLOBAL 715000 m3/an 488 € HT 163 023 € HT 163 511 € HT 715 000 m3

Coût  du m3 
(163511 € HT / 715000 m3)

160 081 € HT

0.229 € HT/m3

PRIX  DU M3  (part variable)

Base de répartition Coûts 

CATLP 15000 m3/an / 715000 
m3/an

10 € HT 3 420 € HT 3 430 € HT

SYNDICAT DU 
MARQUISAT

700 000 m3/an / 715000 
m3/an

478 € HT 159 603 € HT
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Paramètres / Indices ICHT-E
CPF 

010764285 
(Electricité)

TP 10 f FD TOTAL

Main d'œuvre 40 799.00 € 40 799.00 €

Consommation 
électrique

18 996.00 € 18 996.00 €

Réactifs et 
consommables

4 066.40 € 16 265.60 € 20 332.00 €

Frais d'analyse 9 738.00 € 9 738.00 €

Sous-traitance 7 360.00 € 1 840.00 € 9 200.00 €

Véhicules 3 423.00 € 3 423.00 €

Impôts 2 875.00 € 2 875.00 €

Divers 28 248.00 € 28 248.00 €

Renouvellement 17 940.00 € 11 960.00 € 29 900.00 €

TOTAL 48 159.00 € 18 996.00 € 22 006.40 € 74 349.60 € 163 511.00 €

% 0.2945 0.1162 0.1346 0.4547 1.00

Part fixe  15% 0.2500 0.1000 0.1100 0.39 1.00
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 AVENANT N°6 
 

A LA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU RESEAU 
DE TRANSPORTS 

 
 

Autorité concédante : 
 

CA TARBES-LOURDES-PYRENEES 
 

 Zone tertiaire Pyrène Aéropôle Téléport 1 CS 51331 65013 Tarbes Cedex 9 
 
 
 
 
 

Objet de la concession 
 

 
 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU RESEAU DE 
TRANSPORTS 

 
 

 
 
 

TITULAIRE 
 
 

 

KEOLIS SA 
 

34 avenue Leonard de Vinci 
92 400 Courbevoie 
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Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
Les Parties ont conclu une Convention de concession de service public relative à l’exploitation 
du réseau de transport de l’Agglomération TARBES-LOURDES-PYRENEES (ci-après, la 
« CATLP ») signée le 3 mars 2020 entre la CATLP et la société Keolis (ci-après, le 
« Contrat »). 
 
Le présent avenant sera l’occasion de :  
 

− Reconduire la mise en œuvre pour 2026 des navettes aéroport à destination de 
Lourdes, non intégrées initialement au Contrat 

− Reconduire le maintien d’une offre de transport entre le sanctuaire et le centre-ville de 
Lourdes afin de permettre aux touristes de se rendre au sanctuaire en basse saison 
(1er janvier au 28 mars et du 31 octobre au 31 décembre 2026) 

− Partager le surcoût de l’enquête Origine-Destination lié à l’extension de son périmètre 

− Intégrer au parc des sous-traitants 2 bus acquis d’occasion par la société ACTL 

− Prendre en compte la modification de la gamme tarifaire des vélos en libre-service 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
1.1 Mise en œuvre de navettes aéroport à destination de Lourdes en 2026 
 
Depuis 2021, la CATLP déploie des navettes au départ de l’aéroport à destination de la ville 
de Lourdes. Ce complément d’offre a fait l’objet d’avenants annuels successifs. 
 
L’avenant 5 a estimé un montant de charges prévisionnelles pour l’année 2025. Ce montant 
est revu dans le présent avenant, en prenant en compte le nombre de courses réellement 
effectuées. Le montant définitif est revu à la baisse de 2 430 € HT (en valeur 2020) par rapport 
à la valeur prévisionnelle indiquée à l’avenant 5. 
 
Au regard des prestations réalisées en 2025, Keolis a estimé l’offre prévisionnelle de 2026 sur 
la base du plan de vol communiqué par l’aéroport pour la saison 2026. 
Partant de cette hypothèse, le nombre de navettes estimé pour l’année 2026 est de 2000, 
représentant un montant de 131 400 € HT (en valeur 2020). 
En 2026, des recettes d’un montant de 100 000 € HT sont attendues. 
 
Ainsi l’impact du présent article sur la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) est le suivant 
(exprimé en € valeur janvier 2020) : 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_22A-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



Concession de service public pour l’exploitation du réseau de transports - Avenant n°6 - PAGE 3 

 
 
 
1.2 Offre annuelle à destination du sanctuaire de Lourdes 
 
Depuis le 1er novembre 2021, la ligne L5 effectue 4 rotations journalières en basse saison. Ce 
complément d’offre a fait l’objet d’avenants annuels prenant en compte le calendrier exact de 
la saison dite haute. 
 
Ce service coûtera 25 143 € HT (en valeur 2020) pour l’année 2026, qui devront s’ajouter à la 
subvention forfaitaire d’exploitation. Des recettes d’un montant de 893 € HT sont attendues. 
 
Ainsi l’impact du présent article sur la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) est le suivant 
(exprimé en € valeur janvier 2020) : 
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1.3 Extension du périmètre de l’enquête Origine-Destination 
 
Une enquête Origine-Destination était prévue par le Contrat de concession, réalisée sur un 
jour-type en période scolaire, afin d’enregistrer de manière exhaustive les flux de déplacement 
sur l’ensemble du réseau. L’enquête était programmée sur l’année 2026 pour une enveloppe 
de 32 000 € HT (en valeur 2020). Elle a finalement été avancée à novembre 2025. 
 
En outre, afin de mieux cerner les flux du territoire, il a été décidé d’ajouter un jour d’enquête 
supplémentaire, sur un samedi. Le coût additionnel est de 13 000 € HT (en valeur 2020), que 
les Parties sont convenues de partager. 
Cela représente un ajout de 6 500 € HT pour l’année 2025 qui devront s’ajouter à la subvention 
forfaitaire d’exploitation. 
 
Ainsi l’impact du présent article sur la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) est le suivant 
(exprimé en € valeur janvier 2020) : 
 
 

 
 
 
1.4 Renforcement du parc bus en sous-traitance 
 
Pour faire face au manque de fiabilité des véhicules mis à sa disposition, le sous-traitant ACTL 
a fait l’acquisition de deux bus d’occasion de moyenne capacité qui sont entrés en service au 
mois de décembre 2025. 
Les modèles de bus sont de norme Euro VI et climatisés. Ils remplaceront à terme les 
véhicules identifiés 68 et 69 dans le parc, respectivement immatriculés CF-015-MW et CF-
315-MW, dont la sortie du parc est programmée en 2027. 
 
Les nouveaux véhicules permettront d’améliorer significativement la qualité du service produit 
sur le réseau TLP Mobilités et le secteur de Lourdes. 
Cet apport de moyens se fera sans surcoût pour la collectivité et sans remise en question des 
renouvellements prévus au Contrat. 
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1.5 Modification de la gamme tarifaire du service VLS 
 
Le réseau TLP Mobilités propose une offre de vélos en libre-service depuis octobre 2020. A la 
suite d’une étude réalisée en 2025 sur l’efficacité de ce service, il est ressorti que l’évolution 
de la gamme tarifaire permettrait d’en renforcer l’attractivité commerciale. 
 
La gamme tarifaire a ainsi été revue et a évolué, à compter du 18 août 2025, de la manière 
suivante : 
 

Type de tarif Avant Après 

Tarif standard 
1 € par tranche de 30 mn 

entamée 
0,50 € le déblocage 
puis 0,05 € la mn 

Tarif abonnés 
30 mn gratuites puis 1€ par 
tranche de 30 mn entamée 

20 mn gratuites 
puis 0,05 € la mn 

Abonnement mensuel standard 10 € 7 € 

Abonnement mensuel tarif réduit 5 € 5 € 

Abonnement annuel standard 60 € 30 € 

Abonnement annuel tarif réduit 30 € 20 € 

 
En sus, un nouveau tarif demi-journée a été créé au prix de 10 €, puis 0,05 € la minute 
supplémentaire pour satisfaire la demande à usage de loisirs. 
Cette évolution est sans conséquence financière sur le Contrat. 

 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
Les montants de Subvention Forfaitaire d’Exploitation hors TVA, valeur janvier 2020, prévus 
dans le tableau de l’article 36.1 du Contrat sont modifiés pour tenir compte des stipulations du 
présent avenant et s’établissent désormais comme suit : 
 

• Montant SFE avant avenant 6 (issu de l’avenant 5) 
 

 
 

• Montant SFE après avenant 6 
 

 
 
 
L’impact global du présent avenant sur le montant initial du Contrat est de 59 720 € HT valeur 
janvier 2020. 
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 Montant en euros HT 

Montant initial du compte d’exploitation 68 444 170 € HT 

Montant avenant n°1  82 420 € HT 

Montant avenant n°2 147 412 € HT 

Montant avenant n°3 1 089 149 € HT 

Montant avenant n°4 113 842 € HT 

Montant avenant n°5 -893 132 € HT 

Montant avenant n°6 59 720 € HT 

Montant de la concession après avenant 69 043 581 € HT 

 
Montant de l’avenant en toutes lettres en euros hors taxes : cinquante-neuf mille sept cent 
vingt euros, soit une hausse de 0,09 % par rapport au montant initial HT du Contrat. 

 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DES ANNEXES AU CONTRAT 
 

Les annexes suivantes sont modifiées par le présent avenant : 
 

• Annexe 8 « CEP » 

 
 

ARTICLE 4 – EFFETS DE l’AVENANT 
 
Toutes les clauses prévues au Contrat initial et non modifiées par le présent avenant n°6 
restent applicables. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires 
 
Accepté le …………………….. 
 
 
 
Le titulaire     Le Président de la Communauté d’Agglomération 

Tarbes Lourdes Pyrénées 
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1er avril 2020 - 

31 décembre 

2020

1er janvier 

2021 - 31 

décembre 

2021

1er janvier 

2022 - 31 

décembre 

2022

1er janvier 

2023 - 31 

décembre 

2023

1er janvier 

2024 - 31 

décembre 

2024

1er janvier 

2025 - 31 

décembre 

2025

1er janvier 

2026 - 31 

décembre 

2026

1er janvier 

2027 - 31 

décembre 

2027

1er janvier 

2028 - 31 

mars 2028

Total 

Nombre de véhicules Total 33 34 34 34 35 35 35 35 35

dont en ligne 27 28 29 29 30 30 30 30 30

dont en réserve 6 6 5 5 5 5 5 5 5

Nombre de conducteurs ETC 40,68 61,41 61,98 62,29 62,42 62,04 61,96 61,96 16,13 491

Nombre de kilomètres ligne 1 001 787 1 782 926 1 817 174 1 834 021 1 842 221 1 824 463 1 835 268 1 799 859 438 562 14 176 282

Nombre de kilomètres h-l-p 182 613 297 221 313 749 327 026 324 081 322 311 322 782 305 376 78 306 2 473 466

Nombre de kilomètres totaux 1 184 400 2 080 148 2 130 924 2 161 047 2 166 301 2 146 774 2 158 050 2 105 235 516 868 16 649 747

dont nombre de kilomètres totaux sous 

traités
526 854 954 743 996 645 1 033 423 1 034 133 1 018 626 1 026 292 972 990 225 222 7 788 928

Masse salariale chargée 1 380 742 2 258 950 2 285 142 2 305 653 2 340 508 2 288 234 2 274 707 2 276 865 591 863 18 002 664

Médecine du travail 4 878 6 504 6 504 6 504 6 504 6 504 6 504 6 504 1 626 52 032

Vêtements de travail 16 240 10 640 10 640 16 240 10 640 10 640 16 240 10 640 0 101 920

TOTAL COÛT DE CONDUITE 1 401 860 2 276 094 2 302 286 2 328 397 2 357 652 2 305 378 2 297 451 2 294 009 593 489 18 156 616

Carburant (TIPP déduite) 222 361 348 694 350 767 347 388 349 784 347 576 348 675 348 694 90 597 2 754 536

Lubrifiants et divers 4 935 9 362 9 562 9 362 9 562 9 362 9 562 9 362 4 657 75 726

Pneumatiques 18 852 30 842 31 020 30 717 30 929 30 733 30 833 30 842 7 994 242 762

Pièces détachées 87 683 95 600 96 580 126 100 126 100 148 300 126 200 125 800 34 675 967 038

Entretien bus ( services extérieurs) 55 798 74 492 77 741 81 113 81 413 81 135 81 028 81 042 22 689 636 451

Salaires ateliers 113 400 157 677 157 677 157 677 158 821 159 907 159 907 159 907 39 977 1 264 950

TOTAL COÛT KILOMÉTRIQUE 503 029 716 667 723 347 752 357 756 609 777 013 756 205 755 647 200 589 5 941 463

Assurances bus 35 337 48 615 48 615 48 615 48 615 48 615 48 615 48 615 12 280 387 922

Nettoyage bus 50 613 64 484 64 484 34 484 34 484 34 484 34 484 34 484 8 721 360 722

Mines- carte grise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Contrôle technique 4 100 5 850 5 850 5 850 5 850 5 850 5 650 5 650 2 950 47 600

Autres - Coût Détention parc / Location 

batterie Navette

261 812 617 460 617 460 625 220 650 918 650 918 656 818 656 818 163 741
4 901 166

TOTAL COÛT  VÉHICULES 351 862 736 409 736 409 714 169 739 867 739 867 745 567 745 567 187 692 5 697 410

Nb de km sous traités 526 854 954 743 996 645 1 033 423 1 034 133 1 018 626 1 026 292 972 990 225 222 7 788 928

% de km sous traités 44% 47% 48% 49% 49% 48% 48% 47% 44% 47%

Montant Affrètement 2 129 895 3 241 325 3 366 734 3 523 818 3 582 732 3 533 156 3 483 210 3 381 467 790 276 27 032 612

dont transporteurs 2 123 895 3 233 325 3 358 734 3 515 818 3 574 732 3 525 156 3 475 210 3 373 467 788 276 26 968 612

dont taxis 6 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 2 000 64 000

TOTAL COÛT  SOUS TRAITANCE 2 129 895 3 241 325 3 366 734 3 523 818 3 582 732 3 533 156 3 483 210 3 381 467 790 276 27 032 612

Exploitation 238 759 314 641 314 641 314 641 315 990 317 271 317 271 317 271 79 318 2 529 803

nbre d'agents ETC 3,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 1,00 32,00

montant 238 759 314 641 314 641 314 641 315 990 317 271 317 271 317 271 79 318 2 529 803

Administration 248 862 330 693 331 184 332 219 332 219 333 409 334 459 334 948 83 737 2 661 730

nbre d'agents ETC 4,26 5,69 5,69 5,69 5,69 5,69 5,69 5,69 1,42 45,51

montant 248 862 330 693 331 184 332 219 332 219 333 409 334 459 334 948 83 737 2 661 730

Direction 128 230 161 640 161 640 161 640 161 640 161 640 161 640 161 640 40 410 1 300 120

nbre d'agents ETC 0,75 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 0,25 8,00

montant 128 230 161 640 161 640 161 640 161 640 161 640 161 640 161 640 40 410 1 300 120

Coût de formation (ensemble du 

personnel)
28 035 63 177 22 755 28 395 26 275 32 665 22 755 27 295 11 700 263 052

% formation /masse salariale 2,03% 2,80% 1,00% 1,23% 1,12% 1,43% 1,00% 1,20% 1,98% 1,46%

TOTAL FRAIS DE  PERSONNELS 643 886 870 151 830 220 836 895 836 124 844 985 836 125 841 154 215 165 6 754 705

3 - COUT VEHICULES

4 - COÛT SOUS TRAITANCE

5 - FRAIS DE   PERSONNELS ( hors conduite)

2- COÛT KILOMÉTRIQUE

COMPTE D'EXPLOITATION PREVISIONNEL
NB. Les coûts sont donnés en valeur HT  ( valeur au mois de remise des  offres des candidats )

I - UNITES D'OEUVRE

II - COÛTS

1- COÛT DE CONDUITE
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Total 

CET ( CFE et CVAE) 5 009 6 678 6 678 6 678 6 678 6 678 6 678 6 678 1 670 53 425

Taxe foncière 3 402 4 536 4 536 4 536 4 536 4 536 4 536 4 536 1 134 36 288

Autres Impôts (sauf mines , TP et taxe foncière) 51 343 67 710 67 136 68 248 69 101 68 553 68 220 68 356 17 045 545 712

Information / Communication 151 259 96 828 78 281 110 822 111 100 110 862 110 967 110 088 23 980 904 187

Études /enquêtes 2 500 7 000 2 500 2 500 2 500 13 500 34 500 2 500 0 67 500

Honoraires 6 618 8 824 8 824 8 824 8 824 8 824 8 824 8 824 2 206 70 592

Commissions dépositaires 1 500 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 500 16 000

Assurances( hors véhicules) dépôt, véh serv, 

matériel embarqué 9 260 12 347 12 347 12 347 12 347 12 347 12 347 12 347 3 087 98 776

Locaux : entretien surveillance nettoyage 13 129 26 339 17 839 17 839 27 019 36 199 41 199 36 199 9 300 225 062

Assistance technique et frais de siège 213 843 281 749 279 279 284 836 285 513 283 862 284 845 288 614 79 143 2 281 684

Dotations aux amortissements 14 040 13 510 14 105 21 075 20 694 15 505 16 205 16 705 8 100 139 939

Voyages déplacements réception 13 500 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 18 000 4 500 144 000

Énergie, eau 18 844 25 125 25 125 25 125 25 125 25 125 25 125 25 125 6 281 201 000

Télécommunications, affranchissements 15 259 12 878 12 878 12 878 12 878 12 878 12 878 12 878 3 220 108 625

Fournitures de bureau - documentation 9 333 12 777 12 777 12 777 12 777 12 777 12 777 12 777 3 444 102 216

Véhicules de service  loyers entretien carburant 32 735 43 647 43 647 43 647 43 647 43 647 43 647 43 647 10 912 349 176

Informatique entretien maintenance 

redevances 29 238 38 984 38 984 38 984 38 984 38 984 38 984 38 984 9 746 311 872

Frais financiers
47 913 54 168 55 025 55 939 56 911 57 941 59 031 60 182 14 455 461 565

Achats divers 
16 636 36 598 22 848 22 848 22 848 22 848 22 848 22 848 6 212 196 534

Cout global individualisé Hébergement/ 

maintenance / fournitures matériels du système 

billettique SAEIV ( à détailler dans le cahier 

financier)

203 991 153 447 160 154 175 534 175 534 175 534 175 534 175 534 43 887 1 439 149

Cout global individualisé pour le 

fonctionnement de la centrale TAD régionale 

du 1/04/2020 au 31/08/2020

37 800 0 0 0 0 0 0 0 0 37 800

Cout global  individualisé pour le mobilier 

urbain ( entretien et investissment r)
22 641 30 188 43 020 59 958 72 834 76 266 76 266 63 434 12 707 457 312

Cout global individualisé du bouquet de 

mobilité ( investissement et fonctionnement à 

détailler dans le cahier financier)

23 575 72 390 70 890 68 640 66 390 64 140 61 890 59 640 18 540 506 095

Cout global individualisé   des vélos en libre 

service ( investissement et fonctionnement à 

détailler dans le cahier financier)

57 472 103 757 103 757 103 757 103 757 103 757 103 757 103 757 25 939 809 710

Reports des couts totaux du PPI non compris 

dans les couts globaux individualisés ci-dessus ( 

couts par ailleurs détaillés dans le PPI)

149 029 33 856 35 873 37 185 37 420 34 920 30 540 28 660 7 165 394 648

Prestations diverses
109 488 135 132 135 132 137 442 138 212 138 212 138 212 138 212 33 553 1 103 595

Taxe sur les salaires
111 284 151 479 151 935 153 519 154 250 154 248 153 754 154 243 38 652 1 223 364

TOTAL AUTRES FRAIS 1 370 641 1 449 947 1 423 570 1 505 938 1 529 879 1 542 143 1 563 564 1 514 768 385 378 12 285 826

7- MARGE ET ALÉAS

Marge et aléas ( calcul ou % à préciser) 1,37% 1,38% 1,34% 1,32% 1,32% 1,32% 1,31% 1,34% 1,34%
1,34%

TOTAL MARGE ET ALÉAS 89 024 129 710 127 003 129 325 131 186 129 950 129 000 129 207 32 254 1 026 659

8 -  COUT TOTAL EN € /H.T

1- Personnel de conduite 1 401 859,6 2 276 094 2 302 286 2 328 397 2 357 652 2 305 378 2 297 451 2 294 009 593 489 18 156 616

2- Coût kilométrique 503 029,00 716 667 723 347 752 357 756 609 777 013 756 205 755 647 200 589 5 941 463

3 - Coût véhicules 351 862,00 736 409 736 409 714 169 739 867 739 867 745 567 745 567 187 692 5 697 410

4- Affrètement / Sous traitance 2 129 894,62 3 241 325 3 366 734 3 523 818 3 582 732 3 533 156 3 483 210 3 381 467 790 276 27 032 612

5 -Autres personnels 643 886,00 870 151 830 220 836 895 836 124 844 985 836 125 841 154 215 165 6 754 705

6- Autres frais 1 370 641,00 1 449 947 1 423 570 1 505 938 1 529 879 1 542 143 1 563 564 1 514 768 385 378 12 285 826

7- Marge et Aléas 89 024,00 129 710 127 003 129 325 131 186 129 950 129 000 129 207 32 254 1 026 659

COUT TOTAL EN € /H.T 6 490 196 9 420 303 9 509 569 9 790 899 9 934 049 9 872 492 9 811 122 9 661 819 2 404 843 76 895 291

III-RECETTES

Recettes commerciales 345 224 759 281 812 113 834 394 841 422 844 231 866 927 770 598 190 656 6 264 846

Compensations tarifaires 109 277 145 702 145 702 145 702 145 702 145 702 145 702 145 702 36 426 1 165 617

Recettes de publicité 22 000 42 000 42 000 42 000 42 000 42 000 42 000 42 000 10 500 326 500

Autres recettes 913 8 307 10 799 12 461 13 291 14 122 14 953 15 783 4 118 94 747

9-TOTAL RECETTES EN € HT 477 414 955 290 1 010 614 1 034 557 1 042 415 1 046 055 1 069 582 974 083 241 700 7 851 710

1er avril 2020 - 

31 décembre 

2020

1er janvier 

2021 - 31 

décembre 

2021

1er janvier 

2022 - 31 

décembre 

2022

1er janvier 

2023 - 31 

décembre 

2023

1er janvier 

2024 - 31 

décembre 

2024

1er janvier 

2025 - 31 

décembre 

2025

1er janvier 

2026 - 31 

décembre 

2026

1er janvier 

2027 - 31 

décembre 

2027

1er janvier 

2028 - 31 

mars 2028

Total

IV - TOTAL  SUBVENTION FORFAITAIRE 

d'EXPLOITATION ( SFE ) en € HT
6 012 783 8 465 014 8 498 954 8 756 341 8 891 634 8 826 437 8 741 540 8 687 736 2 163 143 69 043 581

dont SFE en € /HT part fixe 4 208 948 5 925 510 5 949 268 6 129 439 6 224 144 6 178 506 6 119 078 6 081 415 1 514 200 48 330 508

dont SFE en € /HT part variable 1 803 835 2 539 504 2 549 686 2 626 902 2 667 490 2 647 931 2 622 462 2 606 321 648 943 20 713 073

6 - AUTRES FRAIS

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20260218-CC180226_22B-AU
Date de télétransmission : 23/02/2026
Date de réception préfecture : 23/02/2026



Moyenne sur 

8 ans

35

30

5

61,36

1 772 035

309 183

2 081 218

973 616

2 250 333

6 504

12 740

2 269 577

344 317

9 466

30 345

120 880

79 556

158 119

742 683

48 490

45 090

0

5 950

612 646

712 176

973 616

47%

3 379 077

3 371 077

8 000

3 379 077

316 225

4,00

316 225

332 716

5,69

332 716

162 515

1,00

162 515

32 882

1,46%

844 338
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Moyenne sur 

8 ans

6 678

4 536

68 214

113 023

8 438

8 824

2 000

12 347

28 133

285 211

17 492

18 000

25 125

13 578

12 777

43 647

38 984

57 696

24 567

179 894

4 725

57 164

63 262

101 214

49 331

137 949

152 921

1 535 728

1,34%

128 332

2 269 577

742 683

712 176

3 379 077

844 338

1 535 728

128 332

9 611 911

783 106

145 702

40 813

11 843

981 464

Moyenne sur 

8 ans

8 630 448

6 041 314

2 589 134
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN INSTRUMENT DE MUSIQUE 

 

ENTRE 

 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées,  
Réseau des Enseignements Artistiques Musique et Danse (REAMD) 
- Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle, Téléport 1, 65290 Juillan – 
Licences d’entrepreneur de spectacles – n° 1 PLATESV-R-2024-003218, n° 2 PLATESV R-
2024-003219  
Représentée par Monsieur Patrick VIGNES, Président, 
dûment habilité par la délibération n° CC 2026-02-18-020 du Conseil communautaire du 18 
février 2026 
ci-après dénommée la CATLP, d’une part. 
 
ET 
 
La Ville de Tarbes 
15 place Jean Jaurès, BP 31329, 65013 Tarbes Cedex – 
Représentée par Madame Andrée DOUBRERE, Maire, 
dûment habilitée par la délibération n° … du … 
ci-après dénommée la Ville de Tarbes, d’autre part. 
 

 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  
 
Article 1 - Objet de la convention 
La Ville de Tarbes souhaite mettre à la disposition de la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées un piano de concert dont elle est propriétaire, situé sur le site de l’Hôpital de 
l’Ayguerote (Tarbes). 
La CATLP accepte l’instrument dans l’état de marche présenté. 
La présente convention définit les conditions de cette mise à disposition. 

 
 

Article 2 - Désignation de l’instrument 
 
2.1 – Caractéristiques du piano 
Instrument :  Piano de concert, ébénisterie laquée noire 
Marque/modèle :  Steinway/modèle D 274 
Numéro de série :  294 365 
Etat de l’instrument lors de la remise : nécessite une remise en état par un professionnel 
 
Valeur dans l’état au moment de la remise de l’instrument : 
45.000€ (Quarante-cinq mille euros) estimation par l’entreprise Pianos Philippe en annexe 1 

 
Valeur neuve actuelle d’un instrument de qualité similaire : 
230.000€ (Deux cent trente mille euros) 
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2.2 – Etat de l’instrument 
Le piano n’est pas utilisable en l’état. 
La CATLP accepte de prendre en charge sa restauration. Les travaux seront effectués par 
l’entreprise Pianos Philippe, située 34 rue du 14 Juillet à Pau, pour un montant de 7.800€ TTC, 
transport compris (devis joint en annexe 2). 
Un état des lieux, accompagné de photographies, sera réalisé entre les parties lors de la remise 
puis de la restitution de l’instrument. 
 
 
Article 3 - Durée 
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 

 
 

Article 4 - Modalités de la mise à disposition 
Le piano sera conservé au Conservatoire Henri Duparc – 25 rue Larrey à Tarbes. 
Il pourra être utilisé par le personnel, les élèves régulièrement inscrits et les intervenants 
extérieurs expressément autorisés par le Conservatoire, dans le cadre de cours, de répétitions, 
de prestations publiques et d’examens, notamment. 
 
La CATLP s’engage à : 

➢ Assurer pendant la durée de la mise à disposition, la sécurité et la pérennité de 
l’instrument, en respectant notamment une utilisation normale et en assurant son 
entretien régulier (accords et travaux nécessaires) ; 

➢ Informer la Ville de Tarbes en cas de dommage subi par l’instrument, et réaliser les 
réparations dans les meilleurs délais ; 

➢ Tenir les factures à la disposition de la Ville de Tarbes, si elle en exprime la demande ; 
➢ Restituer à la Ville de Tarbes l’instrument en état de fonctionnement. 

 
 
Article 5 - Conditions particulières 
La CATLP se réserve le droit de faire déplacer l’instrument – à ses frais – dans un des sept 
autres sites du Réseau des Enseignements Artistiques, si le besoin est avéré. 
Elle en informera la Ville de Tarbes. 
 
 
Article 6 - Conditions financières 
La Ville de Tarbes consent la mise à disposition à titre gratuit. 
 
 
Article 7 - Assurance et responsabilité en cas d’incident 
L’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées assume l’entière responsabilité du matériel dès sa 
prise en charge et jusqu’à sa restitution. 
Elle est responsable de tous les dommages causés à l’instrument, et ce quelle qu’en soit la 
cause ou la nature. 
Elle doit justifier d’une assurance de responsabilité civile garantissant tout dommage résultant 
du matériel ou de son usage, ou dommage subi. 
La valeur de remplacement prise en compte sera la valeur en l’état au moment de la remise de 
l’instrument, avant restauration (cf article 2.1). 
 
 
Article 8 - Non transmissibilité de la mise à disposition et dérogation en cas d’urgence 
Cette mise à disposition n’est pas transmissible. 
Toute utilisation en dehors du cadre défini dans la présente convention devra être soumise à 
l’accord de la Ville de Tarbes. 
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Article 9 – Fin de la mise à disposition 
Chaque partie pourra y mettre fin à tout moment, sous réserve de respecter un délai de préavis 
d’au moins six mois, par Lettre Recommandée avec Avis de Réception. 
Les frais de transport seront à charge du demandeur. 
 
 
Article 10 - Juridiction compétente 
En cas de litige, les parties s’engagent à recherche une solution amiable. A défaut, le litige sera 
porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
Fait à Juillan en deux exemplaires, le  
 
Le Maire  
de la Ville de Tarbes 
 
 
 
 
 
 

Andrée DOUBRERE 

Le Président 
de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées  
 

 
 
 
 
Patrick VIGNES 
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